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Introduction : Performances comparées France – Royaume Uni, 1979-2005 
 
 

« En France, les entreprises choisissent leurs futurs collaborateurs, en Angleterre, les salariés 
choisissent leurs futurs employeurs. La mobilité des salariés est la règle et les entreprises se battent 

pour conserver les talents»1 
CEO, Financial Times, 23 mai 2006 

 
 
 
Les années 1970 : une comparaison clairement à l’avantage de la France 
 
A la fin des 1970, le Français est plus riche que le Britannique. Il existe à cette époque une très nette 
différence en termes de revenu par habitant (US$ 9000 en France contre US$ 6 000 au Royaume-
Uni en 1979)2, signe d’une bien meilleure performance économique française dans la période de 
l’après-guerre. Alors que la France de la fin des années 1970 commence seulement à subir les 
conséquences des chocs pétroliers, le Royaume-Uni a connu des années 1960 difficiles et a été un 
pays en crise dès le début de la décennie 1970. 
 

 

Evolution comparée 
Taux de chômage et PIB/tête
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          Source : Eurostat 2005 

 
Ce moindre impact des Trente Glorieuses outre-Manche s’explique notamment par: 

- un manque de compétition au sein de l’économie britannique, faisant suite notamment au refus 
de participer dès 1957 au Marché européen3 (repli sur le Commonwealth) 
- un Welfare State qui s’est vite avéré trop coûteux : le Royaume-Uni doit demander un prêt au 
FMI en 1976, alors même que le taux marginal de l©impôt sur le revenu4 atteint les 83% ! 

  
Ultime épreuve précédant l©arrivée au pouvoir de Margaret Thatcher, l©hiver 1978-79 voit se multiplier 
des grèves dures, échappant totalement à l©autorité du gouvernement. C©est le « Winter of 
Discontent », qui se traduit par 30M de journées de travail perdues, et engendre un profond 
sentiment d©exaspération au sein de la population. C©est de ce « ras-le-bol» généralisé que naîtront 
l©élection de Margaret Thatcher et l©acceptation du changement.     
 
                                                
1 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, 23 mai 2006 
2 Voir graphique “Evolution comparée PIB/tête” 
3 Voir l’ouvrage de l’économiste Geoffrey Owen, From Empire to Europe, the decline and revival of British industry since the second war, 
Harper Collins, 1999 
4 Le revenu des contribuables est divisé en " tranches " pour le calcul de l©impôt. Sur ces tranches, l©administration fiscale appliquera 
ensuite des taux différents (de 0 à 0,54) Le taux marginal correspond, pour un contribuable donné, au taux appliqué à la dernière tranche 
de son revenue (http://definition.actufinance.fr/taux-marginal-d-imposition-633) 
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Les années 1980 : inversement des tendances  
�
Les premières années Thatcher voient un renouveau en terme de création d’emplois, mais la 
situation reste critique. Le choix délibéré de ne pas ralentir la désindustrialisation conduit à la perte 
de nombreux postes dans l’industrie, et, au total, à la poursuite de la montée du chômage jusqu’à 
11%. 
 
Il faut attendre 1986 pour que le taux de chômage commence à baisser. A partir de cette date, les 
réformes structurelles du gouvernement Thatcher ne cesseront de porter leurs fruits. La tendance 
avec la France s’inverse, mis à part une courte période de difficulté au début des années 1990, qui 
conduit à la sortie britannique du Système Monétaire Européen. 
 
A la veille de l©élection de Tony Blair en 1997, le Royaume-Uni connaît un chômage inférieur de 5 
points au taux français. Et le Royaume-Uni a déjà quasiment rattrapé la France en termes de niveau 
de vie. 
 
 
Depuis l’arrivée du New Labour : accentuation de l’écart 
 
Cette tendance ne va depuis qu’en s’accentuant : le Royaume-Uni passe devant la France en termes 
de revenu par tête, et connaît aujourd’hui un plein-emploi qui s’oppose radicalement aux 9-10% de 
chômage français : 
 

- de 1997 à 2004, la part du chômage de longue durée passe de 40% à 20%, contre une 
stagnation à 40% pour la France5 

- le taux de chômage des moins de 25 ans connaît une augmentation continue en France, 
atteignant au printemps 2005 quelque 23,3%6: c’est donc également en termes d’impact 
générationnel qu’il faut analyser les dégâts actuels et futurs du chômage français. Par 
contraste, seuls 12% des jeunes britanniques connaissent une recherche d’emploi 
infructueuse, alors même qu’ils sont deux fois plus nombreux à appartenir, dès cet âge, à la 
population active7 

 
Le succès britannique est d’autant plus remarquable qu’il s’accompagne du rétablissement de 
certaines aides sociales, de l’amélioration des services publics et du recul de la pauvreté. En 1997, 
14M de personnes vivaient avec moins de 60% du revenu médian ; une série de programmes contre 
l’exclusion, la mise en place d’un salaire minimum ainsi que d’allocations aux familles les plus 
démunies a permis de réduire ce chiffre de 1,6M.8 Le gouvernement blairiste est également parvenu, 
de 1997 à 2005, à faire sortir 1M d’enfants de la misère – pour un total de 4M en 1997.9�
 
 
Un compromis entre Etat-Providence et incitation à l’activité 
 
A partir de 1979, le Royaume-Uni rompt ainsi avec les politiques keynésiennes. Le rôle de l’Etat dans 
l’économie est amoindri, compétition et jeu du marché sont introduits à tous les niveaux, et le 
gouvernement cesse de protéger les champions nationaux du secteur industriel. Dans le même 
temps, le gouvernement Thatcher s’attache à réduire le chômage en réduisant la pression fiscale, en 
recréant des incitations à l’activité et en commençant à transformer le Welfare en Workfare. 
 
C’est à l’arrivée de Tony Blair au pouvoir que la baisse du chômage s’opère avec un franc succès, 
poussée par des réformes en profondeur de l’Etat-Providence. Il s’agit d’inciter les chômeurs comme 

                                                
5 Chômage de plus 12 mois en pourcentage du chômage total, Eurostat 
6 Chiffres du Ministère du Travail 
7 National Statistics 
8 Ibidem 
9 Ibidem�
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les inactifs à trouver un emploi (l’activité crée l’activité, c’est le cercle vertueux de la croissance) tout 
en conservant, voire tout en augmentant, les minima sociaux (+25% pour les allocations familiales 
par exemple) sans que cela ne limite les incitations à l’activité. Au contraire, un crédit d’impôt vient 
‘compléter’ le revenu de ceux qui retrouvent un emploi, afin d’éviter la perte de revenu que peut 
générer le retour à l’emploi – comme c’est encore  trop souvent le cas en France.10  
Cette philosophie s’est particulièrement concrétisée par la création des New Deals, programmes 
d’aides aux chômeurs de plus de 6 mois. Appliqué en continu depuis 1997, ce dispositif a abouti 
aujourd’hui à un taux d’emploi de 71.6% au Royaume-Uni, contre 63.1% en France11 et à une 
situation de plein-emploi. 
 
Bonne nouvelle, aujourd’hui le chômage français est également en baisse (il est passé de 9,8% en 
décembre 2005 à 9,1% en mai 2006). Néanmoins il apparaît que cette baisse est uniquement due 
aux départs à la retraite qui s’accélèrent. La France ne parvient toujours pas à créer des emplois. 
Ne nous faisons pas avoir : il est urgent de préparer l’avenir et de ne pas oublier de faire les 
réformes structurelles qui s’imposent. La France a besoin d’augmenter l’activité de sa population 
active, ne serait-ce que pour maintenir son système de retraites. Le taux d’emploi en France a plus 
de 10 points d’écart avec celui du Royaume-Uni et 3M d’actifs en moins.  
 
Cette sous-partie explique comment le Royaume-Uni est parvenu à mettre sur pied un marché de 
l’emploi sain et puissant, notamment comment il a réussi à réduire de façon drastique le chômage de 
longue durée. La France n’aura plus qu’à se poser la question : pourquoi pas moi ? 
 
 

Les données clés du chômage en France et au Royaume-Uni en 2005-06 
 
 France Royaume-Uni 
Population totale 62,2M 59,8M 
Population active 27,5M 30,2M 
Nombre de personnes sans 
emploi 

2,7M 1,4M 

Nombre de personnes en 
emploi 

24,7M 28,8M 

Chômage total 8,9% (juillet 2006) 4,9% (juillet 2006) 
Chômage <25 ans 23,3% 12,8% 
Chômage >50 ans 7,3% 2,6% 
Chômage de longue durée 
(plus d’1 an) 

41,7% 21,2% 

Chômage de la population 
immigrée 

17,4% 9% 

                  Sources : Insee et National Statistics 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                
10 Le passage du RMI à un 1/2 SMIC entraînait en 2001 une perte de revenu de près de 1 500F (�  230) par mois, selon les chiffres de 
l’OFCE (dans le cas d’un couple avec 2 enfants, et où le conjoint est inactif) 
11 Insee 
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I -   Le grand dispositif du Royaume-Uni : les New Deals  
 
 

“S’agissant de l’emploi [Tony Blair] a enregistré un vrai succès en introduisant davantage de 
flexibilité mais également davantage de sécurité » 12 

Ségolène Royal, entretien dans le Financial Times, 2 février 2006 
 
 
En complément des dispositifs du Workfare, qui a pour but initial d’inviter toute la population active 
sans emploi et les inactifs à rejoindre la population active occupée, le gouvernement blairiste a 
décidé de s’attaquer au chômage de longue durée, poche par poche, à l’aide de remèdes très ciblés 
en fonction des différents types de populations concernées. Cette méthode de « targeting » (ou 
ciblage) s’est concrétisée par la création des New Deals, programmes d’aides aux chômeurs de plus 
de 6 mois (considérés outre-Manche comme étant des chômeurs de longue durée), spécialisés en 
fonction de la catégorie sociologique à laquelle ils appartiennent (jeunes, seniors, handicapés, 
parents isolés, artistes, etc).  
Grâce à cette approche ciblée, le Royaume-Uni est venu à bout des « poches dures » de sans-
emplois, et en moins de 10 ans, c’est plus de 1,8M de chômeurs longue durée qui ont retrouvé un 
emploi.�
 
Cette politique s’est en parallèle accompagnée d’une réforme des structures d’accompagnement de 
retour à l’emploi. Elles ont été fusionnées, simplifiées, rationalisées et personnalisées.�
  
 
A. Une structure des services pour l’emploi simplifiée : « One », symbole de 

l’efficacité à l’anglaise 
 

Avant de traiter le chômage, il faut traiter l’organisation. Quelles structures et quelle organisation le 
Royaume-Uni a-t-il mis en place pour encadrer les chômeurs et les aider dans leur recherche 
d’emploi ? 
 
 

Structures d’aide de retour à l’emploi au Royaume-Uni et en France 
 
 
 Royaume-Uni France 

Nombre d’agences pour le 
retour à l’emploi 649 agences Jobcentre Plus 

797 agences ANPE + 
190 « points relais »13  

 
Effectif total (Jobcentre Plus/ 
ANPE) 

75 00014 22 457  
 

Sources : Jobcentre Plus Business Plan, 2005-2006 et Rapport Le Ridant présenté au nom de la Commission des affaires culturelles, 
familiales et sociales sur le projet de loi de finances pour 2006 

 
 
 
 
 
 
 

                                                
12 «On employment, [Tony Blair] has had real success by using more flexibility but also more security » 
13 Les « Points Relais » ou « Relais Emploi » ont pour vocation de mettre à disposition des demandeurs d’emploi les moyens nécessaires à 
leurs démarches. Ainsi, le chômeur peut accéder aux offres d’emploi de l’ANPE, se faire aider avec son CV ou ses dossiers de candidature 
aux logements sociaux. Ce relais offre donc une aide administrative, logistique et sociale au demandeur d’emploi. Néanmoins, les Points 
Relais ne se substituent pas aux agences ANPE et Assedic, comme son nom l’indique, il s’agit de relais. 
14 L’objectif est de réduire les effectifs de 15% d’ici 2008 (71 000 en 2006, 68 000 en 2007, 65 000 en 2008). Source : Jobcentre Plus 
Business Plan, 2005-2006 
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1. Au Royaume-Uni, le One stop service : une structure unique et simplifiée d’aide au retour 
à l’emploi 

 
 

a. Fusion des structures de l’emploi 
 
Le Royaume-Uni, fidèle à son pragmatisme, a pris l’option de simplifier le système d’aide à la 
recherche d’emploi et d’en fusionner les structures afin de se simplifier la vie et surtout de simplifier 
celle du chômeur. 
 
En 2002, dans le cadre du programme One15, les services de l’emploi sont passés à un mode de 
fonctionnement centralisé : les Jobcentres (service de placement) et les Benefits Agencies (services 
de paiement) ont fusionné en guichets uniques : les Jobcentres Plus. Les agences Jobcenter Plus 
permettent ainsi au demandeur d’emploi d’effectuer toutes les démarches administratives en une 
seule fois, c’est le fameux one stop service. 
 
Ce regroupement en Jobcenters Plus a représenté une des plus grandes fusions d’Europe dans le 
service public. Elle a néanmoins été rapide et les adaptations se sont faites et se font encore en 
continu dans le cadre du Plan de modernisation des services de l’emploi16 : formation des 
conseillers, réduction progressive des effectifs17, etc. 

 
 

b. Changement de culture ou l’apprentissage de l’ « approche client » 
 
Cette fusion des structures n’a eu pour objectif que de soutenir la rationalisation du parcours de 
recherche d’emploi du chômeur : le rendre plus rapide et plus efficace. Elle s’est donc 
nécessairement accompagnée d’une profonde réforme du mode de fonctionnement des services de 
recherche et des usages des professionnels de l’emploi. 
 

- Le chômeur est devenu un « customer » : il est considéré comme « client » des Jobcentres 
Plus – qui doivent donc faire leur maximum pour le satisfaire. 

 
- Des conseillers spécialisés assurent des suivis personnalisés : les conseillers sont formés 
(jusqu’à 6 mois sur certains postes) et spécialisés par types de clients. Lors de son premier 
entretien, le chômeur rencontre un conseiller personnel, qui sera, par la suite, son référent unique 
durant toute la durée de la recherche d’emploi.  

 Au Royaume-Uni, il y a 1 conseiller pour 40 chômeurs (contre 1 conseiller pour 100 chômeurs en 
France). 

 
- L’employé des Jobcentres Plus est évalué et sa rémunération est en partie liée à la 
performance, c’est-à-dire à sa capacité à trouver des emplois à ses clients. Chaque Jobcentre 
Plus fixe ses objectifs à atteindre en fonction de la taille du centre et du nombre de customers. 
Un bonus est attribué à chaque conseiller en fonction de ses points marqués, c’est-à-dire en 
fonction du nombre et du type de placements effectués – par exemple 1 point gagné lorsque le 
conseiller trouve un emploi à un « client » encore salarié et 12 points si le conseiller trouve un 
emploi à un « client » disable (handicapé). C’est le système dit du box marking18.  

 
- La recherche d’emploi peut être externalisée dans le cadre des Employment Zones: une part 
importante des prestations de retour à l’emploi est en effet confiée à des opérateurs privés 

                                                
15 « One » a été lancé en 1998 par Tony Blair, en même temps que les New Deals, il s’agit d’une politique sociale de simplification des 
administrations : effort de regroupement des services pour l’emploi, la famille, la santé 
16 Programme de modernisation de service de l©emploi: « 2008 : Delivering a vision » 
17 L’objectif est de réduire les effectifs de 15% d’ici 2008 (71 000 en 2006, 68 000 en 2007, 65 000 en 2008). Source : Jobcentre Plus 
Business Plan, 2005-2006 
18 Pour en savoir plus : voir encadré sur « Le box marking des Jobcentres plus », p.14 
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(agences de recrutement, d’intérim ou de placement) ou publics (associations locales, 
organismes publics, groupements religieux, etc.), sur la base d’appels d’offres de marchés 
publics dont la procédure est organisée au niveau régional en accord avec le niveau local. La 
sous-traitance représente 40% du budget du service de  l’emploi britannique. Cette méthode est 
souvent utilisée dans les zones où le chômage est élevé.  
Ainsi, l’Etat britannique reconnaît ses limites et s’efface pour passer le relais aux acteurs locaux 
parce que jugés plus en prise avec le terrain19. 
 
- Les formes d’accompagnement du chômeur s’adaptent au contexte local. En sus des 
Employement Zones ont été mis en place les Action Team for Jobs, programmes ciblés à 
l’échelle du quartier (wards). La mission première des 65 Action Team for Jobs existant au 
Royaume-Uni est d’accroître les taux d’emploi des chômeurs de longue durée dans les wards 
identifiés. Ils sont mis en œuvre par les Jobcentres Plus (dans 60% des cas) ou par les 
opérateurs – privés ou associatifs – des Employment Zones20.   

 
 
2. En France, le système le plus éclaté d’Europe 
 
 

a.    Une structure multipartite  
 
A l’inverse, la France disperse ses chômeurs dans un système tripartite (Assedic, Unedic, ANPE) – 
voire quadripartite ou « pentapartite » avec les nouvelles-nées Maison de l’Emploi ou Missions 
locales pour l’insertion. A chacune sa fonction, ses objectifs, sa localisation géographique et son 
mode de gouvernance. C’est une autre marque de l’originalité française, qui va à contre-courant des 
systèmes de l’emploi européens. Dans ces conditions, il paraît évident que la France ne peut mener 
une politique de l’emploi cohérente et efficace.  

 
 

b.  Des axes d’amélioration trop timides  
 
Les derniers gouvernements ont pourtant tenté d’améliorer (et de simplifier) le système. Mais les 
résultats sont faibles.  
 
Le Plan de cohésion sociale mis en place par Jean-Louis Borloo en 2005 a montré une volonté de 
simplifier et de personnaliser les services de l’emploi : 

- mise en place du « dossier unique » 
- mise en place des Maisons de l’emploi21 
- mise en place d’un accompagnement personnalisé des chômeurs. Ainsi depuis le 1er 

janvier 2006 est appliqué le SMP (Suivi Mensuel Personnalisé), qui remplace le PAP 
dans le cadre du PARE (ligne financière de l’Assedic). Désormais le demandeur 
d’emploi a rendez-vous avec le même conseiller référent une fois par mois pour faire le 
point sur sa recherche d’emploi. 

 
- Des propositions pour une fusion de l’organisation tripartite en un guichet unique ont été faites.22 

Le 5 mai 2006, une convention tripartite a été signée entre l’Etat, l’Unédic et l’ANPE, qui vise à 
mettre en place un système informatique commun entre les 3 structures. Mais il s’agit davantage 
d’un axe de renforcement de leur coopération que d’une fusion telle qu’elle a été opérée au 
Royaume-Uni. 

 

                                                
19 Pour en savoir plus: voir encadré « Les Employment Zones », p.14 
20 Ibidem 
21 Pour en savoir plus : voir encadré « Les Maisons de l’Emploi », p.15 
22 Dominique de Villepin dans une conférence de presse du 27 juillet 2005 et Nicolas Sarkozy dans son discours à Douai le 27 mars 2006 
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- Le privé commence à investir le marché de la recherche d’emploi. Ainsi par exemple, via un 
partenariat avec l’ANPE et l’Unedic, Ingeus, une société australienne, est présente depuis un an 
à Lille et à Rouen et depuis peu dans les Hauts-de Seine à Asnières, Nanterre et Antony, avec 
pour mission de trouver des emplois en priorité aux RMIstes23. 

 
- Certaines ANPE commencent à marcher à l’intéressement et reçoivent des primes en fonction 

des placements annuels effectués. Mais les conseillers des ANPE ne sont pas eux-mêmes 
personnellement rémunérés à la performance. 

 
« Nous devons atteindre un certain nombre de placements, par catégorie : nous devons faire 
baisser notre stocks de jeunes, de femmes, de seniors, de chômeurs de longue durée. Certaines 
primes sont attribuées si l’objectif est atteint. Mais c’est au niveau de l’agence que les quotas et 
les primes s’appliquent – cela mettrait trop de pression sur mes conseillers », Directrice 
d’agence, ANPE région parisienne.  
 

Malgré les améliorations certaines apportées par le plan Borloo, le gouvernement français n’arrive 
pas à vraiment simplifier. Il préfère rajouter encore des structures d’accompagnement du chômeur 
(comme les récentes Maisons de l’Emploi) afin de « fédérer l’action des partenaires publics et 
privés »24, et échafauder des systèmes de coordination qui ne rendent pas moins opaque le parcours 
de recherche du chômeur. Pourquoi faire simple quand on peut faire compliqué. Les quelques 
progrès français s’inspirent certes directement des méthodes britanniques mais le gouvernement ne 
semble pas vouloir aller au bout des initiatives et, au final, en complique les effets et n’accélère pas 
la recherche d’emploi. 

 
 

B. Les New Deals : des remèdes ciblés 
 
Mais il ne suffit pas d’ordonner la maison et adapter les structures aux nouveaux besoins du 
chômeur-client, il faut surtout trouver un job à ceux qui en demandent. Comment le Royaume-Uni s’y 
est-il pris pour remettre sur le marché la majorité de ses chômeurs ? Comment en particulier 
permettre aux chômeurs de longue durée de trouver chaussure à leur pied ? 
 
Au Royaume-Uni, du fait de la politique dynamique du Workfare et de la prise en compte du chômeur 
par le Jobcentre Plus très tôt, le chômage est en majorité transitoire (64 % des personnes quittent le 
chômage dans les 6 premiers mois)25. Par conséquent, le Royaume-Uni traite un chômeur de plus de 
6 mois comme un chômeur de longue durée (alors que la statistique européenne, Eurostat, le définit 
comme un actif n’ayant pas trouvé d’emploi après un an de recherche).  
 
Pour faciliter le retour de ces actifs sans emploi sur le marché du travail, le gouvernement de Tony 
Blair a donc instauré les New Deals dès son arrivée au pouvoir. Ils sont aujourd’hui le symbole de la 
« réussite blairiste ». 
 
 
1. A chaque chômeur ses maux, à chacun ses remèdes 

 
Tel est le principe du targeting ou ciblage qui soutient tout le programme des New Deals. Le 
targeting, c’est s’intéresser à chaque poche de chômeurs en fin de droits et l’aider et le pousser à 
retrouver un emploi en fonction des besoins liés à sa « catégorie de population ». Ainsi, en plus de 
l’aide personnalisée qui vaut pour chaque chômeur, le chômeur de longue durée bénéficie de 
possibilités ciblées qui correspondent à son âge ou à son statut. 

                                                
23 Dans le cadre du dispositif « Energie Emploi 92 », Ingeus est missionné pour prendre contact et placer les 14 000 personnes touchant le 
RMI depuis plus de 2 ans dans les Hauts-de-Seine. 6 000 d’entre elles sont considérées comme prioritaires. Le dispositif court sur 4 ans et 
coûtera �  5M par an à la collectivité. L’appel d’offre a été remporté par Ingeus en décembre 2005 
24 Loi de Cohésion Borloo, janvier 2005 
25 Labour Force Survey, printemps 2005 
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� � Quelles targets (cibles) ? 

Conformément au principe du targeting, il existe différents types de New Deals selon les différents 
types de populations au chômage : New Deal pour les 18-25, New Deal pour les plus de 50 ans, 
mais aussi pour les handicapés, les parents seuls, les musiciens, etc. La caractéristique commune 
de ces New Deals est l’établissement d’un plan d’action individuel pour une durée indéterminée avec 
le conseiller personnel et l’évaluation des options disponibles : emploi aidé, formation, travail 
associatif, etc26. Le New Deal dure jusqu’à l’obtention d’un emploi. 
 

� � A quel moment de la vie du chômeur ?  
Les New Deals viennent après les indemnités chômage. Ils sont une seconde chance donnée aux 
chômeurs « longue durée », après 6 mois de recherche infructueuse, mais également après une 
longue période d’inactivité ou d’abandon de recherche d’emploi. Les New Deals ne sont donc pas 
réservés uniquement aux chômeurs de longue durée, mais peuvent également profiter à tout inactif 
désirant se remettre sur le marché de l’emploi. Ainsi, contrairement aux idées reçues en France, le 
chômeur en fin de droits n’est pas laissé pour compte au Royaume-Uni, il est au contraire 
étroitement pris en charge jusqu’à ce qu’il trouve un emploi. 
 

� � Combien touche le bénéficiaire du New Deal ? 
Au bout de 6 mois, le chômeur arrive en fin de droits. Qu’il corresponde ou non à l’une des 
catégories de population qui donne le droit de bénéficier des programmes New Deal, il touchera 
l’Income-based JSA (équivalent britannique du RMI). Entièrement financée par l’Etat, cette allocation 
est versée aux personnes qui n’ont pas suffisamment cotisé pour bénéficier de l’allocation chômage 
(Contribution-based JSA) ainsi qu’aux personnes qui ont épuisé leurs droits à l’allocation chômage 
(au bout de 26 semaines). Le calcul du montant de l’Income-based JSA prend en compte tous les 
éléments du revenu de la famille. L’allocation ne peut être versée en cas d’épargne de £ 8 000 et 
lorsque le conjoint travaille plus de 24 heures par semaine. Le montant forfaitaire de l’allocation est le 
même que celui du Contribution-based JSA :, £45,50 (�  65,76) pour les 18-24 ans, £57,45 (�  83) 
pour les 25 ans et plus27. Le montant des allocations est hebdomadaire, versé tous les 15 jours. 
L’Income-based JSA n’est pas limité dans le temps – au cas par cas, à la discrétion du conseiller 
personnel chargé du suivi du chômeur28. A titre de comparaison, le montant du RMI est de � 433 par 
mois en France, soit � 100 de plus par mois que l’Income-based JSA attribué aux plus de 25 ans.29   
 

� � Qui aime bien contrôle bien 
Les aides conférées par les New Deals ne se justifient que parce que le contrôle est possible, voire 
la punition pour les cas extrêmes (dans le cas où le chômeur ne remplirait pas ses duties ou 
devoirs). Ainsi si le chômeur ne se présente pas tous les 15 jours ou ne réussit pas à prouver ses 
démarches de recherche, il risque de se voir interrompre, voire supprimer en cas de récidive, ses 
allocations chômage30. 
Il existe de même la pratique du suitable job ou « emploi convenable » qui est une autre méthode 
incitative qui pousse le chômeur à se fixer lui-même les contours du poste qu’il pourrait/devrait 
accepter et les délais pour l’accepter (voir encadré ci-dessous). 
Enfin, 54% des dossiers traités par les Decision Makers débouchent sur des sanctions effectives.31 
 
Les New Deals, à l’image du Workfare, pratiquent la politique de la carotte et du bâton : ils stimulent, 
il incitent, ils aident mais peuvent également jouer du bâton si les personnes concernées ne jouent 
pas le jeu. 
 
 
                                                
26 Pour en savoir plus sur chacune des catégories et les modalités de leur New Deals : voir sous-parties suivantes 
27 http://www.direct.gov.uk, au 1er juillet 2006 
28 Pour en savoir plus : voir encadré sur « Les allocations chômage au Royaume-Uni », p.16 
29 http://vosdroits.service-public.fr/, au 1er janvier 2006 
30 Pour en savoir plus : voir encadré « We’re on you – le Fraud Investigation Service », p. 15 
31 En 2005 : sur les 116 000 cas de controverse, 37 000 ruptures totales de versement, 25 000 suspensions temporaires. Source : 
Department for Work and Pensions 
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Qu’est-ce qu’un suitable job ou « emploi convenable » ? 
 
Plus le chômage se prolonge, moins le demandeur d’emploi peut avoir d’exigences. Contrairement aux 
législations d’autres Etats-membres de l’Union Européenne comme l’Allemagne ou l’Espagne, la législation 
britannique ne fixe pas de critères permettant d’identifier quel type d’emploi un chômeur n’est pas en droit de 
refuser. C’est le demandeur d’emploi qui définit lui-même le type d’emploi qu’il juge « convenable » et qui limite 
par exemple ses recherches aux emplois de même nature que son emploi habituel et/ou aux emplois dont la 
rémunération est au moins égale à sa rémunération habituelle. Cette période, où l’emploi jugé convenable est 
défini par le chômeur lui-même, peut durer de 1 à 13 semaines. Plus le chômage se prolonge, moins le 
chômeur peut se montrer exigeant : il doit élargir de plus en plus le champ de ses recherches et répondre aux 
offres du Jobcentre plus.  
La pratique du suitable job n’a pas d’aspect coercitif à proprement parler. Il s’inscrit dans le modèle culturel 
britannique de vigilance/flexibilité. L’Etat ne légifère pas sur tout. Une grande marge de manœuvre est laissée 
au conseiller personnel, qui incite le demandeur d’emploi à accepter un emploi jugé « convenable », selon son 
profil. 
 
 
 
2. Résultats : près de 2M de chômeurs de longue durée ont retrouvé un emploi 

 
 

Les performances des New Deals (1998-2005) 
 
Principaux New Deals32 Nombre de personnes ayant retrouvé 

un emploi sur la période 1998-2005 
New Deal 18-24 526 310 
New Deal 25+ 747 440 
New Deal Parents Isolés 332 030 
New Deal 50+  137 290 
New Deal Personnes Handicapées 61 610 
New Deal Conjoints – dont le mari ou 
l’épouse est au chômage 

1 86033 

TOTAL 1 806 540 
Source: Secretary of State for Work and Pensions (DWP) dans son adresse au Parlement le 12/09/05 (publications de la House of 
Commons) :  http://www.publications.parliament.uk 
 
 
Non seulement la politique du New Deal a réussi à remettre presque 2M d’actifs sur la marché du 
travail, mais en outre elle coûte à l’Etat britannique seulement un tiers des dépenses consacrées à 
l’emploi en France ! 

 
A titre de comparaison, le Royaume-Uni a dépensé £ 754M (�  1 081M) pour les New Deals de 
l’exercice 2004-2005 (coût cumulé dépenses administratives + dépenses par programme), quand la 
France prévoit de dépenser �  2 881M pour son programme « Accès et retour à l’emploi » (Projet de 
Loi de Finances 2006)34. C’est presque trois fois plus. 
 
 
 
 
 
 

                                                
32 Source: Secretary of State for Work and Pensions (DWP) dans son adresse au Parlement le 12/09/05 (publications de la House of 
Commons) :  http://www.publications.parliament.uk 
33 Certains New Deals (New Deals pour Personnes Handicapées, pour 50+ et pour Conjoints) ont commencé plus tard, ce qui explique 
notamment leurs performances plus faibles 
34  Sources : Rapport Leridant présenté au nom de la Commission des affaires culturelles, familiales et sociales sur le projet de loi de 
finances pour 2006, Assemblée nationale & Department for Work and Pensions, Departmental report 2005.  



 12 

3. En France, des progrès ? 
 
 
a.  Une dose de contrôle  

 
Le système français est généreux avec ses allocataires mais trop peu contrôlant. Néanmoins, depuis 
la mise en place du PARE en 2001 puis du récent PPAE (Projet Personnalisé d’Accès à l’Emploi, 
mars 2006), quelques notions de contrôle commencent à émerger : 
 

� � L’introduction de la contractualisation (ANPE/Assedic/chômeur) 
Pour la première fois, depuis 2006, il est question des « obligations » de l’ANPE et des 
« engagements » du chômeur35.  
 

� � L’introduction de sanctions 
L’Unedic a le droit de convoquer ses allocataires au bout de 6 mois (182 jours précisément) pour 
faire le point sur le PPAE du chômeur. En cas de doute sérieux sur son implication, l’Unedic peut 
suspendre le versement de l’allocation dans l’attente d’un contrôle approfondi par la DDTEFP36.  
Cependant, le système reste inefficace et les sanctions sont rarement appliquées : la DDTEFP 
classe 80% des dossiers sans suite, avec au final 1,4% demandeurs d’emplois radiés par an37. 

- Raison juridique : la sanction n’est pas adaptable au type de conduite ou d’infraction, (les 
services de l’ANPE ne peuvent diminuer le montant de l’allocation en fonction de l’infraction 
constatée, seule la suspension et la radiation sont ouvertes), d’où l’hésitation à mettre en place ce 
type de sanction. 

- Raison structurelle : le nombre de contrôleurs à temps plein employés par le Ministère de 
l’Emploi dans toute la France est de l’ordre de 150-200. Près de 20% des préfectures ne disposent 
pas d’un seul agent à temps complet38. Ils sont 2 000 au Royaume-Uni. 

- Raison culturelle/psychologique : les conseillers ANPE ne veulent pas jouer le rôle de 
« contrôleurs ». Le premier maillon de la chaîne est donc déjà faible. 
 

« Nous sommes là pour évaluer la volonté d’obtenir un emploi, nous ne sommes pas là pour 
comptabiliser. Il ne manquerait plus qu’ils doivent pointer ! », Directrice d’agence, ANPE région 
parisienne. 

 
                            

b.  Une notion d’urgence très relative 
 
En France, non seulement les allocations généreuses permettent au chômeur de rester plusieurs 
mois sans emploi sans se soucier de ses revenus, mais en outre le processus d’accompagnement 
ne le stimule pas à particulièrement se dépêcher à retrouver un emploi : la procédure d’aide à la 
recherche d’un emploi est beaucoup plus lent. 
 
A l’inverse, au Royaume-Uni, le temps compte et il ne faut pas que le chômeur se laisse décourager 
par le temps qu’il passera hors du marché du travail.  
 
 
 
 
 
 
 

                                                
35 Voir le site de l’ANPE : www.anpe.fr 
36 Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle 
37 Voir le site de l’ANPE : www.anpe.fr 
38 Source : Rapport de la Cour des Comptes, 2003  
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ILLUSTRATION – Comparaison du parcours de recherche d’emploi d’un chômeur au Royaume-Uni et 
celui d’un chômeur en France – un benchmark symptomatique39 
 
Premier contact entre le chômeur et les structures d’accompagnement 
 
- Au Royaume-Uni : Lors de la première prise de contact avec le Jobcentre Plus, un rendez-vous est pris pour 
le montage du dossier d’allocations et pour le retour à l’emploi. Le rendez-vous est pris dans les 4 jours. Le 
demandeur d’emploi verra le même jour un conseiller financier qui évalue ses droits aux différentes allocations, 
puis un conseiller personnel, qui sera, par la suite, son référent unique, dans le cadre d’un entretien 
professionnel. 
 
- En France : Lors de la première prise de contact avec les Assedic, un rendez-vous est pris pour le montage 
du dossier d’allocations ; dans la semaine, le demandeur d’emploi obtient un entretien avec les Assedic ; dans 
le mois avec l’ANPE ; et au bout de 3 mois seulement est attribué un conseiller personnel ; la première 
rencontre avec le conseiller référent a donc lieu le quatrième mois. Le SMP (Service Mensuel Personnalisé) 
peut commencer. 
 
Le parcours du chômeur jusqu’au nouvel emploi 
 
- Au Royaume-Uni  : Le demandeur d’emploi voit son conseiller tous les 15 jours. Au bout de 6 mois au 
Royaume-Uni, un chômeur est considéré comme chômeur de longue durée et perd ses allocations. Il tombe 
dans le périmètre des New Deals. 
 
- En France : Le demandeur d’emploi voit son conseiller tous les mois. Il est considéré comme chômeur de 
longue durée à partir de 12 mois. Au pire, il perdra ses allocations au bout de 7 mois, au mieux au bout de 42 
mois (soit presque 4 ans !)40. A la fin des allocations chômage, calculées en fonction de la durée d’activité au 
cours des derniers mois, un chômeur a le droit à des Allocations de Fin de droits (équivalentes au RMI), qui lui 
sont attribuées jusqu©à l’obtention d’un emploi. 
 

 
Certes le chômage est actuellement à la baisse en France, certes il y a des progrès. Mais le 
problème reste entier : la France continue à privilégier un traitement social du chômage là où le 
Royaume-Uni privilégie un traitement économique. Ainsi le CPE, bon ou mauvais, tentait d’apporter 
une réponse économique au problème du chômage en actionnant le levier économique du droit du 
travail. Face à la levée de boucliers, le plan B du gouvernement de Villepin a finalement apporté une 
réponse sociale en accordant davantage de crédits aux programmes d’emploi aidés pour les jeunes 
(voir plus loin la sous-partie sur les jeunes chômeurs). 
 
Le dispositif des New Deals, de son côté, a permis au Royaume-Uni d’atteindre la sacro-sainte 
situation de plein-emploi, voire aujourd’hui de pénurie de main d’œuvre. Il peut se résumer comme 
suit : 

- un programme unique et pérenne (appliqué depuis 1998) 
- un programme accessible à tous sans distinction sociale 
- un programme obligatoire pour tous 
- un programme qui offre différents choix de réinsertion professionnelle41 tout en appliquant un 

accompagnement très régulier du chômeur (tous les 15 jours) 
- un programme qui doit également son succès au fait que la situation du chômeur au Royaume-

Uni n’est pas une situation confortable, en raison des faibles allocations. 
 
 
 
 
 

                                                
39 Pour en savoir plus : voir tableau comparé « L’accompagnement du chômeur dans sa recherche d’emploi », p.16 
40 Pour en savoir plus : voir encadré « Les durées d’indemnisation du chômage en France », p.14  
41 Pour en savoir plus sur les différentes possibilités de réinsertion professionnelle proposées par les New Deals, voir sous-parties 
suivantes 
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POUR EN SAVOIR PLUS 
 
Le box marking des Jobcentres Plus 
 
Les conseillers sont évalués selon les objectifs Jobcentres Plus et selon leurs propres performances. 
Ainsi, pour l’exercice 2005-06, le DWP a fixé un cap précis: l’ensemble des 649 Jobcenters Plus doit atteindre 
6 659 148 points, répartis entre les différents Jobcenters Plus qui, en fonction de la taille du centre et du 
nombre de customers, fixent eux-même leurs objectifs à atteindre.  
Un barème de 1 à 12 points évalue les performances de chacun des conseillers: 1 point est gagné lorsque le 
conseiller trouve un emploi à un “client” encore salarié et 12 points lui sont attribués s’il trouve un emploi à un 
client disable (handicapé). En fin d’année a lieu le box marking, notation annuelle qui octroie les bonus en 
fonction des points marqués durant l’année. En 2004, le bonus maximum par conseiller était de £ 220 / an.  
 
 
 
Les Employment Zones ou sous-traitance dans le cadre de programmes locaux spécifiques pour 
l’emploi 
 
Introduit en 2000 dans 13 zones géographiques où le risque de chômage était jugé plus élevé42 que dans le 
reste du pays, le programme des Employment Zones a pour but d’améliorer le traitement des chômeurs en 
situation d’exclusion de manière plus adaptée aux situations locales et plus flexible par rapport aux Jobcentres 
Plus.  
L’accompagnement et l’aide au reclassement sont entièrement confiés à des opérateurs externes (agences de 
recrutement) en lieu et place des programmes d’accompagnement pilotés par les Jobcentres Plus. La nature 
des opérateurs est très diversifiée, ce sont en grande partie des sociétés commerciales provenant 
essentiellement des secteurs de l’intérim et du recrutement et de sélection de la main d’œuvre, mais aussi des 
organismes sans but lucratif, des associations locales, des groupements religieux, des organismes publics. 
Un Jobcentre Plus peut signer soit un contrat exclusif avec un opérateur (ex : Plymouth avec la société 
Working links – contrat de 3 ans) soit un contrat avec plusieurs opérateurs (ex : Liverpool avec les sociétés 
Reed in partnership, Pelcombe Training Ltd, Pertemps Employment Alliance). Le choix de l’opérateur par le 
Jobcentre se fait en fonction de la spécialisation de l’opérateur (ex : l’agence Work Direction est spécialisée sur 
les parents isolés – son niveau d’expertise sur cette population lui a permis de signer un contrat avec 
Birmingham). Les opérateurs sélectionnés reçoivent une subvention initiale forfaitaire, puis un paiement annuel 
versé en 2 fois et conditionné par les résultats obtenus. 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
42 Liverpool and Sefton, Birmingham, Middlesbrough, Heads of the Valleys, North West Wales, Doncaster, Nottingham, Towe Hamlets and 
Newham, Brent and Haringey, Southwark, Plymouth, Glasgow, Brighton and Hove 

 
      Durées d’indemnisation du chômage en France (au 1er janvier 2006) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Source: Assedic 

Durée de l’activité salariée Durée d’indemnisation 
6 mois au cours des 22 derniers 

mois (filière A) 
7 mois 

12 mois au cours des 20 
derniers mois  

(nouvelle filière A+) 

12 mois 

16 mois au cours des 26 
derniers mois (filière B) 

23 mois 

Salariés de + 50 ans 
27 mois au cours des 36 
derniers mois (filière C) 

36 mois 

Salariés de + 57 ans 
27 mois au cours des 36 mois 

42 mois 
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Les Maisons de l’Emploi, la quatrième structure – simplification ou superposition ? 
 
La loi de Cohésion Sociale (Plan Borloo) de janvier 2005 prévoit la mise en place de 300 Maisons de l’Emploi 
en France à la fin 2006. Un budget de �  400M par an est prévu pour ces nouvelles structures et 7 500 
recrutements pour l’accompagnement individuel des chômeurs. Les Maisons de l’Emploi sont gérées par les 
communes et doivent « fédérer (et non fusionner) l’action des partenaires publics et privés » de l’emploi. Elles 
ont pour vocation de suppléer aux carences du service public de l’emploi submergé de demandes et 
insuffisamment armé pour individualiser ses réponses.  
« Notre valeur ajoutée, c’est le temps que l’on consacre aux gens, une écoute et une souplesse d’utilisation des 
services que le public ne trouve pas toujours ailleurs. Les forums de recrutement que nous organisons 
régulièrement commencent tout juste à se faire à l’ANPE », Directeur, Maison de l’emploi à Paris. 
 
En réalité, leur mise en place reflète typiquement la manière dont les politiques de réformes sont conduites en 
France : on reconnaît les faiblesses et les limites d’une structure existante (ex. ANPE), on la maintient et on 
crée des structures supplémentaires pour pallier les manques. « Les collectivités locales constituent, avec 
l’ANPE, l’Assedic et l’Etat, le socle commun d’une Maison de l’Emploi »43. Les Maisons de l’Emploi remplacent 
en quelque sorte les ex-antennes d’emploi locales (qui regroupaient les services liés à l’emploi comme l’accès à 
un ordinateur, les ateliers, etc).  
« La maison de l’emploi, c’est juste un effort inter-communal de rassembler certains services sur un même lieu. 
Pour que ce soit plus pratique. Mais faire une agence unique, ça ce n’est pas possible ! Il y a trop de volontés 
politiques en désaccord…» Directrice d’agence ANPE en région parisienne. 
 
Souvent qualifiées de « Jobcentre plus à la française », les Maisons de l’Emploi sont pourtant 
fondamentalement différentes : elles correspondent à un nouvel échelon du service de l’emploi, elles sont une 
couche supplémentaire du mille-feuille social français et n’ont pas la vocation première des Jobcentre Plus – 
fusion et simplification. 
 
 
 
 « We’re on to you » - Le Fraud Investigation Service (FIS) 
http://www.targetingbenefitfraud.gov.uk/  
 
Pour parer le problème des fraudes du système d’assistance publique, le Department of Work and Pension a 
mis en place un bureau spécialisé dans la traque aux profiteurs : le Fraud Investigation Service. Ses agents, 
les Decision Makers, travaillent en étroite collaboration avec les conseillers personnels des Jobcentres Plus, 
dans la mesure où se sont ces derniers qui alertent directement le FIS. 
- Toute la population britannique est associée à cet effort : l’Etat a lancé une campagne médiatique et a mis 

en place une hotline dédiée afin de sensibiliser la population au sujet des fraudes et encourager la 
dénonciation des abus 

- Pour £1 dépensé dans la hotline, le FSI récupère £9 sur l’ensemble des fraudes  
- En 2004-05 : 200 000 appels ont été émis pour dénoncer une fraude, avec au final 43 000 dossiers instruits 
- Pour la période 2003-04, 313 068 effractions ont été relevées 
- Les cas de fraude peuvent être divulgués publiquement pour valeur d’exemple. Ainsi, sur le site internet de 

l’East Riding of Yorkshire Council: 
 

“Formal cautions, administrative penalties or prosecution are some of the options available to the council, 
once offenders have been identified. A number of high profile prosecutions have taken place over the past 
year, including Goole resident, Jane Betteridge, 36, formerly of Medforth, Bridlington. Betteridge received a 
12-month custodial sentence, suspended for two years and has been ordered to repay the £45,077.55 she 
had dishonestly received in benefits, after officers detected she had been living with her partner”44 
http://www.eastriding.gov.uk/newsplus/archive/benefit_cheats.htm 
 
 
 

                                                
43 Gérard Larcher, Ministre délégué aux relations du travail, Congrès des maires de France, 23 novembre 2005 
44 “Avertissements formels, pénalités administratives ou poursuites judiciaires sont quelques unes des options disponibles au  Council une 
fois les fraudeurs identifiés. Un nombre important de procès médiatisés ont eu lieu l’année dernière, comme le cas de Jane Betteridge, 36 
ans, résidente à Medforth, Brillington. Mme Betteridge s’est ainsi vue imposer une peine de 12 mois de prison avec sursis, a été 
suspendue pour 2 ans, et doit rembourser £ 45 077,55 d’allocations qu’elle a malhonnêtement perçues, après que les inspecteurs ont 
découvert qu’elle vivait avec son conjoint”  
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Les allocations chômage au Royaume-Uni ? Un système plus égalitaire qu’on ne le croit 
 
Les allocations chômage britanniques (Contribution-based JSA) sont forfaitaires et durent 26 semaines. Ainsi, un ouvrier et 
un PDG au chômage touchent le même montant d’allocations ! Le montant de la prestation ne varie qu’en fonction de 
l’âge : £45,50 pour les 18-24 ans, £57,45 pour les 25 ans et plus. Le montant des allocations est hebdomadaire et versé 
tous les 15 jours  
Si le chômeur arrive en fin de droits ou s©il n’a pas suffisamment cotisé pour bénéficier du Contribution-based JSA, il existe 
l’Income-based JSA, entièrement financé par l’Etat et dont le montant forfaitaire est le même que celui du Contribution-
Based JSA. Il n’est pas limité dans le temps – c’est l’équivalent du RMI. La durée de son versement est laissé à la 
discrétion du conseiller personnel chargé du suivi du chômeur, qui avise au cas par cas.  
A l’inverse, en France, les allocations chômage ne sont pas forfaitaires et sont fonction de la durée de l’emploi précédent et 
de l’âge. Le montant des allocations journalières peut atteindre 75% du salaire journalier de référence. En outre, il est plus 
que fréquent que l’allocation chômage soit attribuée pendant une période plus longue que la période d’activité antérieure 
sur la base de laquelle elle est calculée !  
 
 
 

Accompagnement du chômeur dans sa recherche d’emploi – Tableau comparé 
 

 
 FRANCE ROYAUME-UNI 

 Entretien téléphonique avec 
l’Assedic - prise de rendez-vous 
pour le montage du dossier 
« allocations chômage » 

Entretien téléphonique avec le Jobcenter plus 
– prise de rendez-vous pour le montage du 
dossier « allocations chômage » et pour le 
retour à l’emploi (désignation du référent) 

Dans les 4 jours  Entretien avec mon conseiller personnel, 
remise des documents pour les allocations et 
présentation des outils de recherche d’emploi : 
bornes internet et warm phones  (numéros 
verts) 

Dans la semaine Entretien avec un conseiller 
Assedic, remise des documents 
pour les allocations et orientation 
vers une ANPE  

 

Dans les 12 jours  Premier versement des allocations 
Dans les 30 jours Entretien avec un conseiller ANPE 

et construction du Projet 
Personnalisé d’Accès à l’Emploi 
(PPAE). Ce programme d’action 
accompagne le chômeur dans sa 
recherche d’emploi en définissant 
les caractéristiques de l’emploi 
recherché, et en balisant un 
parcours de recherche. Le chômeur 
bénéficie d’une allocation d’aide au 
retour à l’emploi – montant et durée 
en fonction de la durée d’activité 
salariée 

2e entretien avec mon conseiller personnel – 
Rendez-vous tous les 15 jours, muni de mon 
signing book  pour faire part de l’avancée de 
mes recherches et « pointer » afin d’obtenir 
mon allocation chômage. 

Au bout de 3 mois  
 
 

 Le demandeur d’emploi est convoqué pour un 
entretien approfondi. Si à ce stade l’intéressé 
n’a pas trouvé d’emploi, le conseiller l’invite à 
élargir ses recherches à d’autres types 
d’emploi que ceux définis lors du premier 
entretien 

Au bout de 4 mois  
 

Si l’intéressé est toujours inscrit, 
attribution d’un conseiller personnel 
et premier entretien de suivi 
mensuel avec conseiller référent 

 

Au bout de 6 mois / 26 semaines  Fin des allocations chômage (Contribution 
based JSA) relais avec l’Income-based JSA et 
mise en place des programmes New Deal en 
fonction de la catégorie de population du 
chômeur 



 17 

 
II-   Les jeunes chômeurs 
 
 
« Je croise sans arrêt des Français de 25-26 ans sur-diplômés qui errent de stage précaire en stage 
précaire. Les jeunes Britanniques, eux, ne connaissent pas ce no man’s land déprimant à la fin de 

leurs études. A Londres, les entreprises se les arrachent ! »  
DRH, Gaz de France, Londres45 

 
 
Fort d’un taux d’activité des 15-24 ans 3 fois plus élevé qu’en France46 et d’un taux de chômage 2 
fois moins élevé47, l’emploi des jeunes au Royaume-Uni ne connaît pas de sinistrose – l’heure est à 
l’optimisme. Chaque semaine, 550 start-ups sont lancées par des jeunes de moins de 25 ans au 
Royaume-Uni, ce qui représente près de 30 000 emplois par an48. A 23 ans, 70% des jeunes 
britanniques gagnent leur vie49. Pas de www.generation-precaire.org ou de 
http://scandaledustage.hautetfort.com outre-Manche.  
 
Depuis le « Pacte pour l’emploi des jeunes » de Raymond Barre en 1977, une trentaine de dispositifs 
ont été mis en place en France pour lutter contre le chômage des jeunes, le CIVIS (Contrat 
d’insertion dans la vie sociale) et la loi « Accès des jeunes à la vie active en entreprise » (en 
remplacement du CPE) étant les derniers en date. En 10 ans, la France a expérimenté au moins 4 
mesures d’aide à l’emploi des jeunes (Emplois jeunes, TRACE50, CIVIS51, CJE52) alors que le 
Royaume-Uni n’en a mis en place qu’un seul, il y a 10 ans de cela : le New Deal For Young People 
(New Deal pour les Jeunes). Depuis 1997 il n’a jamais été remis en cause – et les Tories ne 
contestent pas son efficacité. 
 
L’augmentation continue du taux d’activité de la population, la période de croissance ininterrompue 
au cours de cette dernière décennie et le succès du New Deal pour les Jeunes permettent à la 
jeunesse britannique d’être au travail rapidement et d’avoir confiance en l’avenir.  
A Londres, les signes du sur-emploi des jeunes sont visibles tous les jours : on ne trouve plus de 
jeunes Anglais occupant un petit boulot. Tous les pubs, restaurants et supermarchés ont placé des 
jeunes étrangers derrière leurs comptoirs. De fait, les jeunes Anglais ont directement accès à des 
emplois mieux rémunérés. 
 
Là où, comme beaucoup de pays européens, la France bute, le Royaume-Uni semble avoir trouvé 
une issue au sous-emploi des 18-24 ans. Comment le pays s’y est-il pris pour relever le défi du 
chômage des jeunes ? 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
45 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, 17 février 2006 
46 60,1% en France contre 29,5% au Royaume-Uni. Eurostat 2004 
47 12,1% en France contre 22% au Royaume-Uni. Eurostat 2004 
48 In L’Expansion, 27 avril 2005 
49 Ibidem 
50 TRajet d’ACcès à l’Emploi 
51 Contrat d’Insertion dans la Vie Sociale 
52 Contrat Jeune en Entreprise 
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Panorama de l’emploi des jeunes en France et au Royaume-Uni  
 

  France Royaume-Uni 
Taux d©activité 29,5% 60, 1% 
Taux de chômage 23,3% 12,1% 
Taux de chômage des jeunes 
sans formation secondaire  

17% 9% 

Taux de chômage des jeunes 
avec une formation secondaire 

8% 4% 

Taux de chômage avec une 
formation de l©enseignement 
supérieur 

6% 2% 

Nombre moyen d’étudiants 2,55M 1,8M 
Durée moyenne des études dans 
le supérieur 

4,7 ans 3,5 ans 

Age moyen de sortie de 
l’enseignement supérieur 

22 ans 21 ans 

Types de 1er emploi CDD CDI 
1er salaire moyen cadre 29 400 �  35 880 �  

                     Sources : Eurostat 2005, Insee 2004, Statistics UK 2004 
 
 
 
Evolution du taux de chômage annuel des jeunes de moins de 25 ans en France et au Royaume-Uni  

entre 1995 et 2005 (%) 
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                                                                 Source: Eurostat 2005 

 
 
A. Qu’est-ce qui forme la jeunesse ? La formation et son rôle dans le fait de trouver 

son premier emploi  
 
Malgré ses dysfonctionnements, le sytème éducatif français est considéré comme l’un des meilleurs 
d’Europe. En 2005, la France est la 3e destination européenne pour les étudiants étrangers, elle a 



 19 

accueilli 9% d’étudiants étrangers, derrière le Royaume-Uni (14%) et l’Allemagne (12%)53. 
L’éducation à la française est non seulement accessible au plus grand nombre (la France compte 
plus de 700 000 étudiants de plus que le Royaume-Uni) mais elle forme également aux métiers de 
pointe des chercheurs courtisés dans le monde entier. 
En comparaison, au Royaume-Uni, les étudiants sont moins nombreux54, les études sont moins 
longues mais les étudiants finissent plus souvent leur cursus universitaire55.  
 
Mais, en dépit des avantages dont ils bénéficient, les jeunes français peinent à trouver des emplois, 
quand le marché du travail britannique attire de plus en plus les jeunes actifs – des non-diplômés 
comme des diplômés : « sur une promotion HEC de 320 diplômés chaque année, près de 10% en 
moyenne font le choix de venir travailler à Londres »56.  
 
Qu’est-ce qui attire les jeunes outre-Manche ? Comment se fait-il que, malgré les bonnes formations 
dispensées en France, le chômage des jeunes touche quasiment deux fois plus de monde qu’au 
Royaume-Uni ?  
 

 
1. Tête bien faite ou tête bien pleine ?  

 
Dans la  manière de valoriser la formation, le clivage franco-anglais s’illustre à nouveau. D’un côté le 
Royaume-Uni valorise l’expérience personnelle, l’audace, la pratique ; de l’autre, la France valorise 
la théorie, la cohérence d’un cursus, et sur-valorise le diplôme. 
 
L’université au Royaume-Uni n’est pas tant considérée comme le lieu d’apprentissage d’un métier 
que comme un lieu de formation culturelle et sociale. Par exemple, la création de son réseau 
personnel (personal network) est considérée comme un élément-clé de l’expérience universitaire : 
lors des rentrées, les Deans ou directeurs d’université, dans leur message d’accueil, mettent 
davantage l’accent sur la vie sociale et culturelle du cursus universitaire que sur la formation à un 
futur emploi. Avoir suivi des études d’archéologie puis travailler à la City ne choquera personne, bien 
au contraire. Ainsi, Brent Hoberman, patron de Lastminute.com et exemple parmi d’autres, a-t-il 
étudié les littératures française et allemande avant de se lancer dans le cyber-business. “Nous 
recherchons plutôt des têtes bien faites que des têtes bien pleines” déclare de son côté la 
responsable du recrutement des jeunes diplômés à la Barclay’s57.  
 
 

2. L’année de césure ou gap year 
 

Le marché du travail britannique valorise  toutes les expériences. Ainsi, le fameux gap year ou année 
de césure est un passage recommandé avant de commencer à chercher son premier emploi. D’une 
durée d’un an, il permet d’acquérir une expérience professionnelle, de se tourner vers le volontariat 
ou de voyager. Il constitue un élément extrêmement valorisant dans le profil du futur candidat. 
A la Barclay’s, le profil recherché est difficilement imaginable en France: un diplômé de 23 ans ayant 
une première expérience professionnelle et qui est resté à l’étranger lors d’un gap year : « Nous 
voulons des gens ayant une vaste culture et des expériences différentes », Responsable du 
recrutement des jeunes diplômés, Barclay’s, Londres.58 
 

                                                
53 Rapport d’information fait au nom de la Commission des Affaires étrangères du Sénat sur l’accueil des étudiants étrangers en France, 30 
juin 2005 
54 La proportion de personnes n’ayant pas atteint le second cycle de l’enseignement secondaire est plus importante au Royaume-Uni que 
dans la majorité des pays de l’Union européenne (28% des 25-34 ans, contre 21% en France et 25% en moyenne dans l’Union 
Européenne). Source : Enquête européenne sur les forces de travail, 2002, Eurostat 
55 73% des jeunes britanniques achèvent leur cursus, contre 59% en France. Source : Eurostat 2004 
56 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche avec le Président des anciens HEC de Londres, 5 juin 2006 
57 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, 9 mars 2006 
58 Ibidem 
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Un diplômé débutant chez Barclay’s gagne en moyenne £ 2 200 net par mois (�  3 250)59. Le salaire 
d’un diplômé débutant dans le secteur de la finance est  en moyenne de 20 à 30% supérieur au 
Royaume-Uni qu’en France. 
 
 

3. Les stages ou traineeships 
 

Alors que les stages en France retardent parfois de plusieurs années l’accès à un véritable emploi et 
rémunèrent rarement le jeune actif, au Royaume-Uni ces derniers ont une vocation pédagogique – 
vocation première du stage – et ne durent que quelques semaines. S’il existe bien des stages 
proposés par les universités britanniques selon les formations, le « stage » post-universitaire tel qu’il 
est compris et conçu est la période de formation professionnelle précédant la première embauche – il 
est notamment pratiqué pour les jeunes avocats ou les enseignants. Pleinement intégré à 
l’entreprise, le trainee bénéficie de droits liés à son statut d’employé et est rémunéré (environ £ 100 
par semaine). Néanmoins, le diplôme, même généraliste, donne généralement directement accès à 
l’emploi. Les traineeships sont rares et loin d’être le sas d’entrée obligatoire vers le marché du travail, 
comme c’est le cas en France.  
 
 

4. L’apprentissage ou apprenticeship 
 

Il en va de même pour l’apprentissage. Au Royaume-Uni, l’apprenticeship - équivalent de notre 
apprentissage -demeure marginal. De nombreuses d’entreprises préférent former elles-mêmes leur 
main d’œuvre et offrir des premiers contrats d’embauche. Les entreprises privées anglaises 
participent à hauteur de 10 % aux dépenses de formation contre 5% en France60. Il est dans l’intérêt 
des entreprises de garder une main d’œuvre formée selon leurs critères, et pour laquelle elles ont 
investi du temps et de l’argent. L’avantage non négligeable en outre est que l’Etat ne prend pas ces 
formations en charge financièrement. 
 
 

5. Les programmes de formation ou (non-)graduate programmes 
 

Ces programmes, très répandus dans le monde anglo-saxon, concernent au Royaume-Uni aussi 
bien les jeunes non qualifiés (non graduate) que les diplômés (graduate). 
Dans le cas de ces derniers par exemple, on parle donc de graduate programmes. Les bénéficiaires, 
dûment sélectionnés, sont embauchés en CDI et le programme dure en général de 6 à 12 mois. 
Certes moins bien rémunérés au départ que les employés qui ne sont pas passés par ce dispositif, 
ils bénéficient néanmoins d’une formation très encadrée et très éclectique (ils tournent dans les 
différents services-clés de l’entreprise). A l’expiration de la période de formation, ils ont la garantie de 
trouver une place dans l’entreprise. Renault UK recrute ainsi 6 à 7 jeunes diplômés par an dans le 
cadre de ses graduate programmes. Là encore, l’Etat ne débourse pas un penny.  
 
 

6. Recruter les meilleurs, très tôt 
 

Chez Deloitte, le recrutement commence dès le lycée. Chaque année, l’entreprise sillonne le pays et 
donne près de 200 conférences dans les lycées pour séduire les futurs candidats aux A-levels 
(équivalent baccalauréat). Depuis l’automne dernier, elle en a recruté 25, à qui elle fait des ponts 
d’or. Des jeunes d’à peine 17 ans se voient proposer 7 mois de stage payés �  27 500, une prime de 
�  2 300 pour leur gap year et une bourse de �  1 500 par an pendant leurs études universitaires ! 
Sans compter les très bons salaires qu’ils toucheront pendant les stages d’été. Le tout sans la 
moindre obligation envers Deloitte. 
 

                                                
59 Ibidem 
60 Source : OCDE 2004 
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« Le programme de bourse de Deloitte ne vous oblige pas à nous rejoindre une fois diplômé de 
l’université ni n’implique qu’un poste de diplômé vous est garanti si vous décidez de postuler. 
Toutefois nous espérons que la plupart de nos boursiers se décideront à nous rejoindre  »61,  Chargé 
de projet, Deloitte Scholar Scheme62 

 
Les voyages forment la jeunesse. Tant et si bien qu’ils sont devenus l’un des critères majeurs lors 
d’une première embauche au Royaume-Uni. Si le Prince Harry est parti un an en Argentine dans un 
ranch s’occuper de purs-sang et d’élevages de vaches, ce n’est pas tant pour faire jaser les tabloïds 
britanniques que pour faire comme un grand nombre de jeunes Britanniques qui préparent leur 
avenir. Au Royaume-Uni, les entreprises considèrent qu’une tête bien faite, au parcours personnel 
riche et original, est capable de tout faire et tout apprendre. Par conséquent, les embauches sont 
plus fluides, une formation ne cloisonne pas dans un schéma professionnel irrévocable et le marché 
de l’emploi est ultra dynamique. Il n’est jamais trop tard pour changer de voie, au contraire. Etudier la 
philosophie puis travailler dans la publicité ou les assurances, why not ? 
 
 
B. Législation et pratiques spécifiques pour les jeunes en France et au Royaume-Uni 
 
La France ne sait plus par quel bout prendre les jeunes. Ceux des banlieues, ceux des amphis, ceux 
des ANPE, tous veulent un emploi. Un CIVIS ? Un CJE ? Un Contrat de professionalisation ? Un 
Pacte? Non, un emploi. Quel est le rôle de l©Etat ? Que proposer ? Comment le Royaume-Uni aide-t-
il ses jeunes gens à trouver un job, et vite ? 
 
 
1. Trop de contrats tuent l’emploi – la France et ses 1001 dispositifs pour favoriser l’emploi 

des jeunes 
 
« Rien ne se perd, rien ne se crée, tout se transforme». Cette formule célèbre du chimiste Lavoisier 
pourrait s’appliquer aux politiques françaises de l’emploi pour les jeunes. Les lois se succèdent, sans 
vraiment changer la donne. Sans même s’intéresser à leur qualité, leur nombre est déjà un obstacle 
majeur à une dynamique saine du marché du travail. La complexité est telle que les employés de 
l’ANPE ont régulièrement pour mission d’aller expliquer aux entreprises le bien-fondé et les 
modalités de tel ou tel contrat. Impossible dans ces conditions de connecter rapidement l’offre et la 
demande, difficile de rassurer l’employeur, difficile de motiver le jeune en recherche d’emploi. 
 
 

a. Le CIVIS (Contrat d’Insertion dans la VIe Sociale) 
 

C’est le volet “jeune” du Plan de Cohésion sociale (mis en place en juillet 2005). Ce n’est pas un 
contrat de travail mais un contrat d’accompagnement de recherche d’emploi signé entre un jeune 
actif et une Mission locale d’insertion63 pour une durée d’un an renouvelable une fois. Un conseiller 
personnel (ou référent) va le suivre dans son parcours vers un emploi durable (CDI ou CDD de plus 
de 6 mois). Le CIVIS vise uniquement les 16-25 ans sans qualification ou avec un BAC+2 non validé 
et qui rencontrent des difficultés d’insertion. Il offre au jeune chômeur une aide financière de �  900 
par an et une couverture sociale et permet d’organiser les actions nécessaires à la réalisation de son 
projet professionnel, tout en prenant en charge les obstacles à son insertion – problèmes de 

                                                
61« The Deloitte Scholar Scheme neither obliges you to join us on graduation from university, nor means that you are guaranteed a 
graduate job if you decide to apply. We do hope, however, that most of our scholars will decide to join us full time» 
62 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, 10 mars 2006 
63 Présidées par un élu, les Missions locales d’insertion sont les interlocutrices des Directions régionales du travail, de l©emploi et de la 
formation professionnelle, des autres services de l©État et des Conseils régionaux. L©animation du réseau fait l©objet d©accords entre l©État, 
les régions et les associations régionales de missions locales et de PAIO. Les Missions locales sont des lieux d’accueil, d’orientation 
professionnelles, d’aide active pour construire un projet professionnel déterminé. Ils sont destinés à un public infrascolarisé ou qui 
rencontre des difficultés. Dans toutes les régions sont constituées des associations de Missions locales. 
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logement, de mobilité, sur le modèle de l’ancien programme TRACE (TRajet d’ACcès à l’Emploi). 
Lancé en 2002, TRACE a été abandonné en 2005 “sans qu’aucun bilan en ait été tiré”64.   

 
Comprenne qui pourra. La multitude et l’opacité de ces dispositifs ne facilitent pas l’embauche et 
épuisent les ressources – employés de l’ANPE ou des Missions locales aussi bien que les 
demandeurs d’emplois : 

 
« Ce sont des processus d’insertion de longue durée, très fatigants pour ces jeunes qui sont déjà 
parfois passés par TRACE sans aboutir à un emploi », Responsable de Mission locale, région 
parisienne 
 
En outre, le CIVIS a pâti d’une mauvaise communication :  il est géré par les Missions locales de 
l’emploi et non par l’ANPE – ce qui a échappé au gouvernement chargé de faire sa promotion.  
 
« Le gouvernement ne nous aide pas, le Ministère de l’emploi a fait une campagne publicitaire sur le 
CIVIS mais il était indiqué de s’adresser à l’ANPE, sans que l’appellation Mission locales 
apparaisse… Nous allons tenter de corriger ce manque de communication en lançant au premier 
semestre 2006 une campagne en direction des entreprises », Responsable Mission locale, région 
parisienne. 
 
Les entreprises ont donc fait l’objet d’une campagne ciblée… plus de 6 mois après la mise en route 
du CIVIS.  
 
 

b. Le CPE enterré, revoilà le contrat aidé : le renforcement du CJE 
 
Conçu pour tous les moins de 26 ans, diplômés ou non (contrairement au CIVIS qui ne s’intéresse 
qu’aux non-diplômés), le Contrat Première Embauche a constitué une tentative de traitement sur les 
causes structurelles du chômage des jeunes. L’idée était d’agir sur le levier du droit du travail en le 
rendant plus souple afin d’inciter l’employeur à recruter plus facilement65. Face aux nombreuses et 
persistantes mobilisations d’étudiants et de politiques, le CPE a laissé la place à une nouvelle loi 
intitulée « Accès des jeunes à la vie active en entreprise »66, qui consiste à augmenter les 
subventions accordées par l’Etat à un employeur lorsque ce dernier a recours aux contrats aidés. 
 
Retour à la case départ, la nouvelle loi se fonde sur un dispositif social déjà existant : le CJE (Contrat 
Jeunes en Entreprises), dispositif de subvention d’emploi permettant à une entreprise de bénéficier 
pendant 3 ans d’un soutien financier pour l’embauche en contrat à durée indéterminée de jeunes de 
16 à 25 ans67. Les principales nouveautés ?   

- Le CJE est désormais accessible à tous les titulaires d’un CIVIS (ce qui n’était pas le cas 
auparavant) 

- L’aide de l’Etat accordée aux entreprises signataires d’un CJE est revalorisée. Précédemment, 
elle était de �  300 par par mois pendant 2 ans et de �  150 par mois la 3e année, elle passe à �  
400 par mois pendant 2 ans et à �  200 par mois la 3e année 

 
Au total, les politiques keynésiennes de l’emploi subsistent et le marché de l’emploi devient toujours 
plus dépendant de l’Etat. La France oublie de faire simple et continue de mettre la main à la poche 
pour faire reculer le chômage des jeunes. Elle oublie d’autonomiser ses jeunes actifs et de préparer 
le futur – il est pourtant urgent que, de gauche comme de droite, l’on se pose les bonnes questions. 
 

                                                
64 Président de l’Association nationale des directeurs de missions locales in Le Monde Economie, 2 janvier 2006 
65 L’idée majeure du CPE était de permettre à l’employeur de rompre le contrat de travail sans avoir à motiver sa décision au cours des 
deux premières années 
66 Publiée au Journal Officiel du 22 avril 2006 
67 Le CJE est accessible à ceux qui détiennent une faible qualification (niveau de formation inférieur à celui d’un diplôme de fin de second 
cycle de l’enseignement général, technologique ou professionnelle), à ceux qui résident en zones urbaines sensibles ou aux titulaires d’un 
CIVIS. Source : www.service-public.fr 
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2. Au Royaume-Uni, un seul dispositif depuis 10 ans : le New Deal pour les Jeunes (New 
Deal For Young People - NDFYP) 

 
Dans la même lignée que le One stop service68 qui a eu la vertu de fusionner et de simplifier les 
services de l’emploi, le Royaume-Uni n’utilise qu’un seul programme cadre depuis 1997, le New 
Deal, et propose différentes options selon les besoins des populations. Pour les jeunes, le New Deal 
For Young People. Il s’adresse aux jeunes de 18 à 24 ans au chômage depuis 6 mois  

 
 
a. Méthode du NDFYP : trouver un emploi en 2 temps ou comment rendre 

l’accompagnement de plus en plus incitatif 
 

� � Phase 1 : le Gateway 
Après 6 mois de chômage, l’accompagnement du jeune chômeur commence par une période d’aide 
individualisée approfondie, qui peut durer jusqu’à 4 mois : le Gateway. Au début de cette phase, 
chaque participant rencontre son conseiller personnel, examine avec lui son parcours, ses 
qualifications et ses chances de trouver rapidement un emploi, et élabore un plan d’action individuel 
qui précise les différentes étapes nécessaires avant de trouver un emploi. La priorité à ce stade est 
d’orienter chacun vers un emploi non subventionné.  
 

� � Phase 2 : Le NDFYP 
Au bout de 4 mois, lorsque le Gateway ne fonctionne pas et touche à sa fin, le NDFYP propose alors 
4 options, que le jeune chômeur est dans l’obligation d’accepter au risque de perdre ses allocations : 

- option 1 – emploi aidé  
- option 2 – formation à plein temps 
- option 3 – expérience de travail dans le secteur associatif 
- option 4 – expérience de travail au sein de la Task force Environnement 

 
Le NDFYP dure 12 mois, renouvelable jusqu’à ce que l’intéressé retrouve un emploi.  
 
Les 4 options du NDFYP 
 
Lorsque le Gateway ne fonctionne pas et touche à sa fin, le NDFYP propose alors 4 options. 
 
Option 1 – emploi aidé : cette option concerne des emplois privés subventionnés et des aides à la création 
d’entreprise. L’employeur privé qui accepte d’accueillir un jeune participant perçoit une subvention de £ 60 (�  
87,8) par semaine et par jeune pendant 6 mois69, et reçoit en outre une somme de £ 750 (�  1 097) pour la prise 
en charge des coûts occasionnés pour lui dispenser une formation professionnelle d’une journée par semaine 
dans le but d’une qualification reconnue (= New Deal Jobs) 
 
Option 2 – formation à plein temps : le participant se voit proposer un enseignement ou une formation à 
plein temps lui permettant d’acquérir les qualifications de base et d’obtenir une qualification professionnelle de 
niveau 2 (National Vocational Qualification). La formation peut durer un an, période pendant laquelle l’intéressé 
perçoit une aide d’un montant égal à sa JSA 
 
Option 3 – expérience de travail dans le secteur associatif : le participant se voit proposer un travail 
pendant 6 mois au plus, pour le compte d’une association à but non lucratif, afin d’acquérir une expérience. 
L’intéressé perçoit un salaire ou une allocation d’un montant égal à sa JSA et une subvention de £ 400 sur 6 
mois. L’organisation accueillant le jeune doit dispenser une formation d’une journée par semaine 
 
Option 4 – expérience de travail au sein de la Task force Environnement : le participant se voit proposer 
un travail et une formation au sein d’une association ou d’un projet visant à améliorer l’environnement, pour 
une durée de 6 mois maximum. Même rémunération que l’option 3 + formation d’une journée par semaine. 
 
                                                
68 Cf. p.7 
69 Soit �  368 tous les mois pendant 6 mois. Pour rappel, en France, l’aide à l’employeur dans le cadre du CJE est de �  400 par  mois les 
deux premières années et de �  200 la dernière année 
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b. Phase d’évaluation : le gouvernement face aux résultats 
 

� � Un succès de près d’un demi-million... 
Selon les estimations données par le London Regional Office des Jobcentres Plus, plus de 526 310 
chômeurs de 18 à 24 ans bénéficiaires de ce programme ont retrouvé un emploi depuis sa mise en 
place. Depuis 1997, le New Deal pour les jeunes a augmenté la probabilité d’accès d’un jeune 
chômeur de 5 points, soit une création supplémentaire de 17 000 emplois par an. De plus, le 
programme a amélioré l’employabilité (ou taux d’emploi) d’environ 6-7%, effet qui ne semble pas se 
réduire dans le temps.  
 

� � … pour un coût de moins d’un demi-milliard 
Avec une dépense prévue pour 2005-2006 de £ 330M (�  482M), soit un coût unitaire de £19 000, le 
New Deal pour les Jeunes a un coût plus élevé que le salaire annuel de la plupart des individus qui 
le quittent. Cependant, comme une grande partie des dépenses du New Deal comprend les 
allocations chômage, qui auraient de toute façon été payées si le programme n’avait pas existé, le 
coût unitaire supplémentaire reste très modeste. 
 
Par comparaison, la France prévoit de dépenser le double pour ses jeunes chômeurs, soit � 825,38M 
selon le Projet de Loi de Finance pour 200670 : 
 

- emplois jeunes : �  422,40M71 
- soutien à l’emploi des jeunes en entreprise (Contrat Jeune en entreprise) : �  272,98M 
- allocations versées aux allocataires d’un CIVIS : �  60M 
- fonds d’insertion professionnelle des jeunes : �  70M 

 
 

c. Pourquoi le NDFYP est-il si efficace ? 
 

� � L’ombre de la sanction 
Si le jeune chômeur ne joue pas le jeu, son allocation peut être suspendue : 
 

- si le candidat refuse les 4 options proposées par le New Deal 
- s’il perd sa place dans une option New Deal du fait de mauvaise conduite 
- s’il abandonne sa place 

 
Ceux qui sont sanctionnés perdent leur JSA pendant 2 semaines (warning). En cas de récidive, ils 
sont radiés et ne touchent plus d’allocations. 
 

� � Des allocations peu confortables 
Mais la vraie pression est ailleurs : elle provient des montants des allocations (Income-based JSA) 
relativement faibles perçues par le jeune chômeur. Elles sont de £ 44,05 pour les 18-24 ans (montant 
hebdomadaire versé tous les 15 jours), soit £ 176,2 par mois (�  257,6). A titre de comparaison le 
RMI en France pour une personne seule sans enfant est de �  433,06. 
 

� � La rapidité de la prise en main de la recherche d’emploi 
Le NDFYP intervient très tôt dans la recherche d’emploi du jeune chômeur : l’urgence déclarée de 
trouver un emploi se situe au 10ème mois, après 6 mois de chômage et 4 mois de Gateway.  
 

� � Une aide illimitée dans le temps 
Un autre point essentiel qui caractérise le NDFYP est que le dispositif d’aide existe pour le jeune 
chômeur tant qu’il est au chômage : c’est un programme à durée indéterminée. A l’opposé, le CIVIS 

                                                
70 www.senat.fr 
71 Les Emplois Jeunes n’existant plus, il s’agit d’un reliquat 
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est un programme d’aide à durée déterminée (1 an renouvelable une fois), le jeune chômeur 
retombant ensuite dans le droit commun…  
 

� � Une aide pour tous les jeunes, quelle que soit leur formation 
En outre, contrairement au CIVIS ou au CJE, le NDFYP s’adresse à tous jeunes, diplômés ou non-
diplômés. Le CIVIS ne s’adresse lui qu’aux jeunes actifs non-diplômés de l’enseignement supérieur, 
les diplômés Bac+x sont considérés de facto hors système.  
Les conditions d’éligibilité en France sont donc l’âge et le niveau d’étude, comme si être diplômé 
sauvait de tous les maux alors même que le taux de chômage chez les jeunes diplômés français 
était de 10.8% en 200572... Au Royaume-Uni, seul l’âge est retenu comme critère d’entrée. Une fois 
encore, l’égalité à la française s’avère plus inégale qu’on ne le croit. 
 
 
Au final, le CIVIS / CJE et le NDFYP ont plusieurs caractéristiques communes. Comme le NDFYP, le 
CIVIS prévoit un engagement contractuel et un suivi personnalisé. Comme le NDFYP, le CJE prévoit 
une aide financière aux entreprises pour l’embauche des jeunes chômeurs. 
Néanmoins, à chaque fois, le prix, le timing et l’exigence diffèrent. Et c’est toute la différence. La 
quasi ghettoïsation des non-diplômés dans des dispositifs spécifiques ne permettra pas aux 
embauches d’être plus fluides et moins cloisonnées.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
72 Insee 
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III -   Les chômeurs seniors 
 
 

« Il ne viendrait pas à l’idée des entreprises britanniques de rejeter la candidature d’une personne 
sous prétexte qu’elle a plus de 50 ans. Chaque candidature est appréciée en fonction de l’expérience 

et de la motivation de l’intéressé, non en fonction de son âge. Au sein de Renault Trucks UK, nous 
recrutons régulièrement des personnes qui ont plus de 55 ans, voire plus de 58 ans » 

Directeur général, Renault Trucks UK Ltd73 
 

 
 

La France ne parvient pas à laisser ou remettre les salariés de plus de 55 ans au travail. Les 
politiques malthusiennes visant à les bouter hors du marché de l’emploi pour faire « place aux 
jeunes », menées en France depuis 25 ans, sont toutes des échecs. Dès la fin des années 1970, la 
France conçoit le travail comme une denrée finie et propose aux entreprises de les subventionner 
pour qu’ils envoient leurs salariés seniors en pre-retraite et embauchent les actifs juniors au 
chômage. Depuis 25 ans, les actifs de plus de 50 ont été mis sous neuroleptique social et il n’existe 
pas aujourd’hui de programmes spécifiques à la réinsertion professionnelle des seniors français.  
Néanmoins, Dominique de Villepin a annoncé le 6 juin 2006 la présentation d’un « Plan national 
concerté pour l’emploi des seniors », ce qui constitue une réelle nouveauté dans le traitement du 
chômage des actifs les plus âgés. 
 
La France est loin du compte. Aujourd’hui, seuls 37,3% des plus de 55 ans ont un emploi, un des 
taux les plus bas d’Europe.  
 
Mieux, les pays qui n’ont pas utilisé ces politiques d’éviction de la population active la plus âgée ont 
des taux de chômage seniors et globaux nettement plus faibles. A tel point que, dans le cadre du 
traité de Lisbonne, l’Union Européenne a annoncé que le « vieillissement actif » serait l’un des 
objectifs clés pour promouvoir la croissance économique : les Etats-membres doivent atteindre 50% 
de seniors actifs pour 2010. Même l’Union européenne est atteinte du syndrôme « plus d’actifs 
créent plus d’emploi et plus d’emplois créent plus de croissance». 
 
Le Royaume-Uni a quant à lui déjà atteint l’objectif fixé par le traité avec 56,2 % des 55-64 ans en 
activité. Mais le gouvernement poursuit activement sa politique de Workfare et sa campagne en 
faveur du New Deal 50+, programme de retour à l’emploi ciblé sur les chômeurs de plus de 50 ans.  
La stratégie mise en place au Royaume-Uni pour le maintien en activité des seniors est simple: 
augmenter le taux d’activité des seniors en les incitant à travailler plus longtemps d’une part, et 
d’autre part en permettant aux chômeurs de retrouver un emploi par l’activation de dépenses 
passives (bourses de formation et des primes de retour à l’emploi). 
 
Il est vrai que le régime de retraite est un facteur influent quant à la manière dont le chômage des 
seniors est traité au Royaume-Uni. S’appuyant en grande partie sur des pensions contractées à titre 
privé, l’Etat n’assure un régime de retraite que très faible (�  115 par semaine pour une personne 
seule et �  184 pour un couple), ce qui incite les 55-64 ans à travailler plus longtemps, ou à retrouver 
un emploi rapidement74. 
 
Néanmoins, une fois encore, La France va à l’encontre des pratiques européennes : elle se maintient 
dans une logique de soutien aux dispositifs de cessation anticipée de l’activité, alors que le 
Royaume-Uni soutient des dispositifs de maintien de l’activité. 
 
 
 

                                                
73 Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, avril 2005 
74 Pour en savoir plus : voir encadré « Les régimes de retraite en France et au Royaume-Uni », p. 33 
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Taux d’emploi des 55-64 ans 
(en % de la population totale de la même tranche d’âge) 
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Sources : Eurostat 2004 

 
 

Tableau comparatif du chômage chez les plus de 55 ans en France et au Royaume-Uni  
 

 France Royaume-Uni 
Taux d’activité des 55-64 ans 37,3% 56,2% 
Taux de chômage 6,8% pour les hommes 

7,7% pour les femmes 
3,3% pour les hommes 
2,0% pour les femmes 

Taux de chômage de longue durée 63,1% pour les hommes 
60,7% pour les femmes 

36,5% pour les hommes 
25,9% pour les femmes 

Age légal de départ à la retraite 60 ans 65 ans pour les hommes 
60 ans pour les femmes 

Age moyen de départ à la retraite 58,8 62,3 
% du PIB affecté aux retraites 12,6% 5% 
Retraite moyenne par mois �  1764 �  1502 
                Sources : Eurostat 2004 

 
Au final, les seniors au chômage de longue durée sont deux fois plus nombreux en France qu’au 
Royaume-Uni. Car pour résoudre la question de leur chômage et de celui de la population en 
général, la France a pris l’option de les rendre inactifs. Sacrifier les seniors. Trouver un système qui 
coupe la faim de travailler plutôt qu’un système qui nourrit l’envie. La conséquence est évidente : le 
pays perd des forces, il perd sa croissance.  
A l’inverse, le Royaume-Uni alimente sa croissance en incitant les seniors qui veulent à prolonger 
leur emploi ou à se remettre en selle. Le taux d’activité des seniors alimente la croissance et le 
dynamisme d’un pays. Ce n’est pas parce qu’on arrive en bout de course qu’il ne vaut plus la peine 
de courir. 
 
Comment le Royaume-Uni fait-il pour ne pas gâcher ses ressources seniors ? 
 
 
A. En France, les vieux ne sont pas assez jeunes pour travailler –  Senior = retraité 
 
 
1. Ne surtout pas inciter à l’activité 
 
L’augmentation du chômage et les restructurations économiques ont fait émerger un consensus 
social plus ou moins explicite, selon lequel l’éviction des salariés âgés de l’activité économique 
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constitue l’une des pratiques les moins douloureuses sur un marché du travail dégradé. Pouvoirs 
publics et partenaires sociaux français ont donné corps à cette idée par diverses mesures et 
pratiques : 
 

- âge légal de départ à la retraite : il a été abaissé à 60 ans en 1982 (inférieur de 4 ans par rapport 
aux pays de l’Union européenne). 

 
- dispositifs de cessation anticipée définitive de l’activité : ils sont très nombreux (pré-retraites, 

dispenses d’activité et de recherche d’emploi, etc). Leur usage a atteint son niveau record au 
milieu des 1990 mais reste encore important aujourd’hui : fin 2003, il y avait 120 000 préretraités 
et 400 000 dispensés d’emploi, un nombre élevé, comparable à celui des demandeurs d’emploi 
de + de 50 ans, soit 600 000 pour l’ensemble des inscrits à l’ANPE75 

 
- mentalité : laisser penser aux chômeurs de + 55 ans que leur allocation chômage est en réalité 

une forme de pré-retraite est un discours largement relayé par les médias et l’action publique. 
 
Qu’est-ce qu’un « Dispensé de Recherche d’Emploi » (DRE) ? La politique du « cache-senior » ou 
comment supprimer des demandeurs d’emploi  
 
Dans le lexique Assédic, les DRE sont des « personnes indemnisées au titre de l’assurance chômage âgées 
de plus de 57 ans et demi (55 ans pour les bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité) qui ont 
décidé de ne plus se soumettre à l’obligation d’accomplir des actes de recherche d’emploi ».  
En clair, les DRE sont chômeurs et indemnisés comme tels, mais sont rayés des listes de l’ANPE et ne sont 
donc pas comptabilisés comme chômeurs. Leur nombre a presque doublé en 15 ans. 
« Les DRE sont 406 000 aujourd’hui. C’est pourtant un chiffre qui interpelle. Eh bien, tout le monde s’en fout ! 
L’ANPE ne s’en occupe pas. On les indemnise et point barre ! […] Ils sont devenus si nombreux que si on 
réinjecte les DRE sur les listes de l’ANPE, le taux de sans-travail va prendre 2 points»76, Directeur général de 
l’Unedic. 
 

 
Toute politique sérieuse visant à remettre les seniors sur le marché du travail en France ne pourra 
faire l’économie d’une transparence par rapport à ces chiffres et devra d’abord assumer que le taux 
de chômage des seniors est supérieur à celui indiqué par les statistiques officielles, voire est double ! 
Transformer des chômeurs en pré-retraités ou en dispensés d’emploi ne résout pas le chômage mais 
prive le pays de centaines de milliers de travailleurs et donc de richesses. 
 
 
2. Ne pas aider les chômeurs 

 
En plus du système de pré-retraite qui n’incite pas le senior à poursuivre son activité, jusqu’à 
aujourd’hui, la France n’a mis en place aucun programme d’aide à la recherche d’emploi ni aucun 
contrat dédié pour le chômeur senior. Contrairement aux jeunes, les seniors ne sont apparemment 
pas considérés comme une urgence gouvernementale. 
 

� � Pas de procédures spécifiques de suivi ou d’accompagnement  
Les procédures applicables en matière de suivi par l’ANPE ou d’accès à la formation sont donc 
identiques à celles dont bénéficient les autres demandeurs d’emploi de plus de 25 ans. Lors d’un 
entretien téléphonique, l’ANPE de Paris Denfert-Rochereau explique qu’ « il n’y a pas de traitement 
spécial pour les plus de 50 ans », et que « c’est pour tout le monde pareil ». Sur le site de l’ANPE, 
idem, il n’est pas question du problème spécifique des seniors, ni dans les articles, ni dans les liens. 

 
� � Pas de contrats spécifiques d’aides au retour à l’emploi 

Les seniors bénéficient à l’heure actuelle des mêmes contrats aidés que les non seniors. 

                                                
75 Dossier de la DARES “Accroître l’emploi des seniors”, janvier 2005 
76 In Seniorplanet, 28 mars 2006 



 29 

Dans le tableau récapitulatif du « Plan de cohésion sociale, contrats et formation en alternance » 
(Plan Borloo) qui liste les nouveaux contrats mis en place pour faire baisser le chômage, dans la 
case « public visé », aucune trace des seniors. 
 
 
3. Sous le soleil, du nouveau ? 
 
Néanmoins, quelques idées et mesures ponctuelles commencent à émerger, visant à fluidifier 
l’embauche des seniors ou à protéger leur emploi.  
 
 

a. Un contrat de travail dédié aux seniors de plus de 57 ans 
 

Le 6 juin dernier a été présenté devant le Conseil économique et social une proposition de loi pour 
agir sur le chômage des seniors : le « Plan national concerté pour l’emploi des seniors ». Un décret 
d’application devrait sortir dans les semaines à venir. 
 
Trois mesures phares : 
 

- mise en place d’un CDD pour les plus de 57 ans, le « CDD senior » – d’une durée maximum de 
18 mois et renouvelable 1 fois (soit 36 mois au total). Pour les syndicats signataires de l’accord, 
le but est de permettre aux chômeurs âgés de retrouver plus facilement du travail afin de 
compléter leurs droits à la retraite. Seule la CGT dénonce la création d’un nouveau contrat 
précaire. 

 
- mobilisation des services de l’emploi pour offrir des services adaptés aux besoins des seniors : le 

plan prévoit que chaque conseiller d’agence ANPE « aura un quota seniors dans son portefeuille 
de demandeurs d’emploi »77   

 
- suppression de la contribution Delalande, créée en 1987, qui consistait en une cotisation versée 

par les employeurs licenciant un salarié de plus de 50 ans. Elle est jugée par le gouvernement 
comme un frein à l’emploi, et sa suppression sera définitive en…2010. 

 
Ce plan semble aller dans le bon sens et formule la volonté d’un sursaut politique envers les seniors 
au chômage: l’objectif est de ramener le taux d’emploi pour les seniors à 45% en 201078. En réalité, 
l’un des éléments les plus essentiels via le CDD senior, c’est d’acter que l’on peut travailler après 57 
ans. C’est un véritable changement culturel. 

 
RAPPEL : la Contribution Delalande79  
Cette contribution est au départ destinée à protéger les seniors, en taxant les entreprises qui licencient 
une personne de plus de 50 ans embauchée avant l’âge de 45 ans. Cette mesure revêt en pratique 
des effets pervers, dans la mesure où les employeurs sont souvent tentés de licencier l’intéressé avant 
qu’il n’ait plus de 50 ans, ou bien de ne pas embaucher celui qui entrerait rapidement dans le champ 
d’application de la taxe. Il est donc envisagé de la supprimer. 
 

 
 

b. La réforme des retraites : possibilité de cumuler emploi et retraite 
 
Quelques mesures pour inciter les seniors à travailler plus tard commencent également à émerger – 
quoiqu’elles sont davantage stimulées par le besoin de trouver une solution au financement des 
retraites que par réelle croyance dans les bienfaits du Workfare : 
                                                
77 Source : http://www.premier-ministre.gouv.fr (mis à jour le 20 juin 2006) 
78 Ibidem 
79 Ordonnance n° 2005-893 du 2 août 2005 relative au contrat de travail « nouvelles embauches » 
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- Dans la réforme des retraites de 2003 : surcote en cas de retardement de son départ à la retraite  
 
- Dans le Plan national concerté pour l’emploi des seniors annoncé par Dominique de Villepin en 

juin 2006 : les retraités pourront cumuler le montant de leur retraite avec un salaire jusqu’à un 
plafond de revenu fixé à 1,6 fois le SMIC, alors qu’auparavant ce dispositif n’était possible que 
dans la limite du dernier salaire 

 
Désintérêt, oubli ou calcul stratégique pour « laisser la place aux jeunes », la politique française se 
trompe de direction en ignorant la valeur du travail et de l’expérience des seniors et en laissant plus 
de 60% de ses chômeurs sans emploi depuis plus d’un an, attendant gentiment qu’ils partent en 
retraite. Moins de seniors actifs ne veut pas dire plus de jeunes actifs au travail. La France 
commence à peine à comprendre le gâchis et tente de rattraper les dégâts. Il est temps de 
comprendre que le travail des seniors, c’est la santé du pays ! 
 
 
B. Au Royaume-Uni, les années comptent et rapportent 
 
Le Royaume-Uni connaît la valeur de ses actifs seniors et fait tout pour la préserver, l’enrichir et la 
stimuler.  
En plus d’inciter les actifs à travailler plus et les inactifs à trouver un emploi afin de leur permettre de 
gagner plus « rendre le travail payant », d’alimenter la croissance nationale qui bénéficie à tous – et 
de mieux préparer leurs retraites, le Royaume-Uni a mis en place un programme spécifique pour 
aider les chômeurs seniors a retrouver un emploi. 
On prend la même recette et on recommence, le but étant toujours que l’actif qui travaille gagne plus 
que le chômeur et ainsi d’éviter les trappes à pauvreté80 et l’installation dans un chômage de longue 
durée en attendant la retraite. 
 
 
1. Le New Deal 50 Plus fait baisser le chômage des seniors 
 
En 1996, un an avant l’arrivée de Blair à Downing Street, le taux de chômage des 50-64 ans était  de 
6,6 %. Aujourd’hui, il est de moins de 3%81. De même, le taux d’activité des 50-69 ans qui était de 
48,7% en 1997 a atteint en 2004 56,2%.82 
 
Dans la droite lignée de sa politique de targeting, le Royaume-Uni s’est en effet attaqué au chômage 
des seniors dans un volet spécifique de son New Deal et a créé le New Deal 50 Plus. Il propose : 
 

� � Un accompagnement personnalisé  
Comme pour les plus jeunes, l’intéressé bénéficie d’un conseiller personnel au sein des Job Centres 
plus, qui l’accompagne tout au long de sa recherche d’emploi et fait au mieux pour répondre à ses 
besoins de senior. Ce conseiller « spécial seniors » pourra par exemple lui proposer des cours et 
formations spécifiques, tels « English as a Second Language » ou « Computer Basics » ainsi qu’un 
soutien pour utiliser les programmes informatisés de recherche d’emploi. Targeting toujours ! 
 

� � Une approche souple et modulable au gré des besoins et demandes 
Dans le même esprit que le New Deal pour les jeunes, le New Deal 50+ vise à faciliter le retour à 
l’emploi des personnes de 50 ans ou plus, à condition qu’elles reçoivent ou aient reçu une ou 
plusieurs prestations sociales pendant au moins 6 mois, y compris l’assurance chômage. 
Néanmoins, contrairement au New Deal For Young People, ce programme n’est pas obligatoire, il se 
fait sur la base du volontariat : les demandeurs d’emploi ne sont pas forcés d’accepter une formation 
ou un emploi, l’approche est souple et flexible. 

                                                
80 Eviter les trappes à pauvreté : éviter que la population active soit dissuadée d’exercer un emploi du fait de la perte encourue des 
allocations et de l’impôt sur le revenu.  
81 Source: http://www.statistics.gov.uk/ 
82 Source : http://www.dwp.gov.uk/pensionsreform/ 
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« La décision de participer au programme n’appartient qu’à vous. Les nombreuses personnes qui y 
ont participé  ont bénéficié de formations et ont pris confiance en eux - sans parler des avantages 
financiers que procure le fait de travailler », Conseiller New Deal 50 +83 
 

� � Le Working Tax Credit 
Les participants au New Deal 50+ qui reprennent une activité et qui bénéficiaient de prestations 
(Income support, JSA, Incapacity benefit, Severe disablement allowance) au cours des 6 derniers 
mois peuvent bénéficier du Working Tax Credit (ex- Employment credit). Le Working Tax Credit est 
un surplus de revenu accordé par le gouvernment pendant la première année du nouvel emploi. Son 
montant annuel est de : 

- £ 1 160 pour un senior travaillant entre 16 et 30 heures par semaine 
- £ 1 660 pour un senior travaillant plus de 30 heures par semaine84 

  
� � Ça fonctionne ! 

Entre 2000 et 2005, le New Deal 50+ a permis à près de 137 290 chômeurs de plus de 50 ans de 
retrouver un emploi, soit plus que le nombre de pré-retraités en France (120  000)85. 
 
 
2. Le Workfare ne résoud pas le problème des retraites mais enrichit les retraités 
 
 

a. « Des retraités plus riches qu’ils n’ont jamais été »… 
 
Non seulement la politique blairiste a eu la vertu de faire baisser le chômage des seniors en-deçà de 
la barre des 3%, soit moins que la moyenne nationale des chômeurs, mais elle a également la vertu 
de mieux préparer leur retraite. 
 
Sur les 25 dernières années, le revenu moyen des retraités s’est accru de 70% en termes réels, 
alors que le revenu des personnes actives ne s’est accru que de 40%86. C’est une chose. 

 
 

Tableau des montants moyens de la retraite par pays en 2005 (en �  / mois) 
 

Etats-Unis 
 

Canada France Japon Royaume-Uni Allemagne 

3 526 
 

1 926 1 764 1 557 1 502 1 424 

                       Source : Baromètre international de la pension, AXA, janvier 2006 
 
 
« Pour l’instant, les retraités sont plus riches qu’ils ne l’ont jamais été. Mais il existe une série de 
problèmes qui ne pourront qu’empirer si un nouveau système n’est pas discuté, décidé et mis en 
place pour le XXIe siècle »87, Lord Adair Turner, ancien Directeur général du CBI, Président de la 
Pension Commission (Commission des Retraites).88 
 
Mais cette prospérité est imputable aux bénéfices tirés par les retraites complémentaires 
(personnelles ou d’entreprise) qui ont profité de la forte croissance des marchés financiers et de la 
progression du marché immobilier, non d’une politique gouvernementale particulière.  
 
                                                
83 « Participation in this programme is up to you. A lot of people who join the voluntary programme havebenefited from new skills and 
improved confidence – not to mention the financial benefits of being in work », Entretien conduit par le Cercle d’outre-Manche, 27 février 
2006 
84 Source : http://www.hmrc.gov.uk/ 
85 Pour les chiffres sur les moyens consacrés au New Deal 50 +, voir partie II 1. 
86 Source : « Politiques familiales et sociales au Royaume-Uni », Caisse Nationale des Allocations Familiales, n. 14 
87 Adair Turner, ancien Directeur général du CBI, Président de la « Pension Commission » 
88 Pour en savoir plus : voir encadré « Les conclusions du rapport Turner », p. 34 
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b. .. mais la faillite du système de retraites menace89  
 
Le Workfare ne résoud pas tout. Malgré l’enrichissement des retraités, la population vieillit et les 
caisses se vident. En 2005, le déficit est de £ 57Mds (�  83,5Mds) et les dépenses publiques du 
gouvernement britannique affectées aux retraites ne représentent environ que 5% du PIB (la 
moyenne des pays de l’Union européenne étant de 11%, 12,6% en France).  Comme en France, d’ici 
à 2050, il y aura 50% de retraités en plus au Royaume-Uni. Sur cette même période, le ratio de 
personnes actives/ personnes inactives sera divisé par deux. Enfin, au Royaume-Uni, 9M à 12M de 
personnes n ‘économisent pas assez pour leur retraite. 
 
Il existe même en réalité une inégalité croissante des revenus au sein des catégories de retraités qui 
se traduit par la dépendance de plus en plus forte des retraités les moins aisés à l’égard des 
allocations sociales sous conditions de ressources (Income support). En 2002 comme en 1999, 11% 
des retraités avaient des ressources inférieures à 50% du revenu médian. Les revenus de ces 
groupes ont crû, sur les dernières décennies, nettement moins vite que les revenus en général90. 
 
Par conséquent, le chiffre moyen de revenus britannique ne reflète pas le fossé existant entre les 
riches retraités et les pauvres. La France a une « classe moyenne » de retraités, ce qui est 
beaucoup moins vrai au Royaume-Uni. 
 
Il n’est pas plus facile en Grande-Bretagne qu’ailleurs de réformer le régime des retraites, a fortiori 
de réformer celui des employés du secteur public, dont le régime est également plus favorable au 
Royaume-Uni. Tony Blair en a fait l’expérience par deux fois depuis l’automne 2005 et, face à la 
pression des 13 syndicats, a dû renoncer à son projet de faire passer à 65 ans l’âge légal de départ 
en retraite dans le secteur public91. 
 
Une Commision sur les retraites a été mise en place en 2002 (Pensions Commission), avec pour 
mission de réfléchir à une amélioration du système de retraites.  Au-delà des systèmes de retraites 
qui nécessitent, au Royaume-Uni comme en France, des réformes urgentes, le Royaume-Uni a 
réussi à mettre en place un dispositif spécifique pour le chômage des seniors – qui marche.  
En France, les chiffres du chômage senior (6,8% et 7,7%) ne reflètent pas la réalité. Plus d’1M de 
seniors pourraient travailler et participer à la richesse nationale. Il est nécessaire en France 
d’inverser la tendance et de mettre en place des dispositifs qui incitent à conserver les “anciens” 
dans les entreprises et à valoriser leur millésime comme il se doit. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
89 Pour en savoir plus : voir encadré « Les dangers du régime de retraite britannique », p. 34 
90 Politiques familiales et sociales au Royaume-Uni, Caisse Nationale des Allocations Familiales, n. 14 
91 Pour en savoir plus : voir encadré « Le Royaume-Uni descend dans la rue », p. 33 
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POUR EN SAVOIR PLUS 
 
 
Le Royaume-Uni descend dans la rue 
 
- Tony Blair en a fait l’expérience le 18 octobre dernier lorsque son gouvernement a du céder face à la menace 
de grève générale de l’ensemble des 13 syndicats en décidant de maintenir à 60 ans l’âge légal de la retraite 
pour les salariés du secteur public, alors qu’il avait l’intention de porter celui-ci à 65 ans, de majorer les 
retraites de ceux qui travaillaient plus tard et de faire que si le salarié voulait partir plus tôt, il fallait que 
l’employeur le juge « nécessaire et approprié ».  
- De même, 1,5M de fonctionnaires sont descendus dans la rue le 28 mars dernier, en protestation contre un 
projet qui doit entrer en vigueur en octobre prochain, et qui vise à mettre fin à la « règle des 85 » (cette 
dernière offre la possibilité pour les employés des collectivités locales de prendre leur retraite à 60 ans - alors 
que l’âge légal en théorie est de 65 ans pour la fonction publique locale - si leur âge et leurs années de service 
additionnés atteignent ou dépassent 85). Le gouvernement a l’intention d’abolir cette règle, perçue comme un 
privilège et comme une discrimination par rapport à l’âge. 
 
 
 

Tableau comparatif des régimes de retraite 
 

 France 
 

Royaume-Uni 

Régime de base - Régime général de base 
obligatoire 
- Régimes complémentaires 
obligatoires 

- Pension forfaitaire de base 
obligatoire (state pension) 
- Pension complémentaire 
(state second pension 
réformée en 2002, élargissant 
le champ des bénéficiaires) 

Age minimum légal de retraite 60 ans pour tous - 65 ans pour les hommes 
- 60 ans pour les femmes (65 
ans d’ici à 2020) 

Nombre d’années de cotisation - 40 ans pour les salariés du 
privé (41 ans d’ici à 2012) 
- 37,5 ans pour les agents de la 
fonction publique (40 ans d’ici à 
2008, puis 41 ans d’ici à 2012) 

- 49 ans pour les hommes 
- Entre 44 et 49 ans pour les 
femmes selon leur année de 
naissance 

Age moyen de sortie du 
marché de l’emploi 

58,8 ans - 63,1 ans pour les hommes 
- 61 ans pour les femmes 

Possibilité de cesser de cotiser 
au régime de base 

Non Possibilité de cesser de 
cotiser au state second 
pension en cotisant à une 
pension professionnelle ou 
personnelle fournissant des 
prestations égales supérieures 
au régime obligatoire. Dans ce 
cas une remise sur les 
cotisations à l’organisme 
national est accordée 

Anticipation/prorogation Réforme du 21 août 2003 : 
- Anticipation possible mais 
décote 
- Prorogation possible avec 
surcote applicable 

- Anticipation impossible du 
régime public 
- Anticipation possible dans le 
cadre des pensions 
professionnelles ou 
personnelles 
- Prorogation possible avec 
une surcote de 7.5% par 
année de prorogation 

Répartition des prestations de 
pension 

Etat : 100% Etat : 57% 
Secteur privé : 43% 

Montant des dépenses 
publiques de pension 

12,6% du PIB 5,5% du PIB 

                 Sources : Sécurité sociale et Department for Work and Pensions 
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Les dangers du régime de retraite britannique 
 
Les dépenses publiques du gouvernement britannique affectées aux retraites ne représentent environ que 5% 
du PIB - la moyenne des pays de l’Union européenne est de 11% -, ce qui entraîne des dangers de 
paupérisation pour les retraités de demain.  
- Les Britanniques n’épargnent pas assez. Ils ont recours à une épargne-retraite par capitalisation mais leur 
épargne est loin d’avoir atteint le niveau nécessaire pour qu’ils puissent bénéficier à terme d’une retraite 
convenable. 12M de Britanniques, sur une population active de 30,2M, n’épargnent pas assez pour avoir une 
retraite solide et 9M risquent de tomber en situation de pauvreté lorsqu’ils cesseront de travailler. 
 

Niveau de vie des retraités selon les principaux types de ménage92  
 

 Ensemble Couples Hommes seuls Femmes seules 
France 99 105 97 83 
Royaume-Uni 90 98 83 66 

 
Lecture : en France, le niveau des retraités correspond à 99% (90% au Royaume-Uni) de celui de 
l’ensemble de la population et à 105% (98% au Royaume-Uni) lorsqu’il s’agit d’un couple. Au 
Royaume-Uni, les retraités disposent d’un niveau de vie inférieur au niveau de vie moyen national. 
 

- Le système des fonds de pension est périlleux, on parle même de « l’hécatombe des fonds de pension 
britanniques ». Dernière faillite en date : Rentokil Initial. Cette société de services (nettoyage, dératisation etc.) 
a annoncé en décembre 2005 qu’elle comptait fermer ses fonds de pension, qui enregistrent un déficit de        
£ 380M (�  548 M). Les fonds de pension des entreprises du FTSE 100 (indice boursier UK) enregistrent un 
déficit global de �  55Mds 93.  Les raisons de l’échec : 1- Avec l’espérance de vie qui s’allonge,  les fonds de 
pension doivent verser une retraite pendant une durée plus longue. 2 - L’explosion de la bulle en 2001 a eu 
des conséquences particulièrement violentes au Royaume-Uni où les fonds de pension avaient investi 
massivement, et imprudemment, en actions. 
En 1999, 48% de ceux qui travaillaient étaient membres d’un fonds, contre 38% aujourd’hui. Cela signifie que 
beaucoup dépendent désormais uniquement de la retraite minimum de l’Etat, qui n ‘est que de �  115 par 
semaine pour une personne seule. 
 
 
 
 
Les conclusions du rapport Turner 
 
Les travaux de la Commission ne concernent que les salariés du privé. Ses principales conclusions sont: 
 
- porter l’âge minimum de départ pour tout le monde à 66 ans en 2030, à 67 ans en 2040 et à 68 ans en 2050 
- aligner l’âge de départ en retraite des femmes (60 ans aujourd’hui) sur celui des hommes (65 ans) en 2020 
- revaloriser les pensions et de nouveau les indexer sur les revenus et non sur les prix (comme c’est le cas depuis les 
années 1980 – effet Thatcher). Cette disposition ne plaît pas à Gordon Brown, gardien de la discipline budgétaire 
- affilier automatiquement tous les retraités à un plan d’épargne-retraite baptisé « Britsaver » La cotisation minimum 
équivaudrait à 8% du salaire, dont 4% à la charge de l’employé, 3% à la charge de l’employeur et 1% à celle de l’Etat. La 
Commission espère que l’affiliation automatique fera prendre conscience à la majorité des salariés qu’ils ont intérêt à 
épargner davantage. 

 
 
 
 
 
 
 

                                                
92 Sources : Eurostat, Exploitation DREES : Direction de la Recherche des Etudes de l’Evaluation et des Statistiques, 2003 
93 Les fonds de pension de British Telecom, British Airways, Royal & SunAlliance, Rolls-Royce sont montrés du doigt (étude de juillet 2005 
réalisée par le Cabinet Lane Clarke & Peacock) 
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IV.   Les chômeurs handicapés 
 
 
A. Etat des lieux : les handicapés britanniques, le chômage caché du Royaume-

Uni ? 
 
 

1. Le talon d’Achille britannique 
 
 

a. 2,6M de personnes touchent une allocation d’invalidité (Incapacity Benefits)94 
 

Le Royaume-Uni compte 2,6M de personnes touchant une allocation d’invalidité (Incapacity 
Benefits). Ces personnes ne travaillent pas et ne sont pas comptabilisées dans les chiffres du 
chômage : elles sont comptées comme inactives. 

 
 
b. « Héritage honteux du thatchérisme » 
 

Pour les opposants au modèle britannique, le calcul est simple : 2,6M d’handicapés non 
comptabilisés comme chômeurs au Royaume-Uni contre 2,5M de chômeurs en France. Royaume-
Uni = France. CQFD.  
Tony Blair le reconnaît lui même : « il faut mettre un terme à cet héritage honteux du thatchérisme 
qui consistait à dissimuler le chômage de masse et de longue durée ».95 Mais, malgré la volonté du 
gouvernement travailliste de résoudre ce problème, les chiffres stagnent, voire le nombre 
d’allocataires augmentent (2,4M en 1997 à 2,6M en 2005). 
 
 

c. Un potentiel d’1M d’actifs 
 
Nombre de personnes touchant une 
allocation d’invalidité et ne travaillant pas 
 
…mais souhaitant travailler 
…et disponible dès aujourd’hui 
 

 
2,6 millions 
 
875 000 
290 000 

                                                      Source : Labour Force Survey, Economic Status of disabled people in Britain, 2005 

 
 
Aussi, lorsque Tony Blair annonce qu’il veut remettre au travail plus d’un million d’handicapés, c’est à 
la lumière de cette statistique : 1,2 M sont potentiellement susceptibles de travailler (cf. tableau ci-
dessus). 
 
 
2. Et la France ? Définitions comparables, chiffres différents 
 
 

a. Définitions 
 

Pour notre évaluation économique de la situation dans les deux pays, considérons que la définition 
du handicap correspond aux conditions d’attribution d’allocations. Ainsi, nous avons une base 
statistique comparable entre la France et le Royaume-Uni si nous retenons les 2 critères suivants : 

                                                
94 Source : Office for National Statistics, Department for Work and Pensions, 2005 
95 In Le Monde, 25 janvier 2006 
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- critère d’éligibilité à l’Allocation Adulte Handicapé (AAH): « toute personne dont les 
possibilités d’obtenir un travail ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par 
suite d’une insuffisance ou d’une diminution de ses capacités physiques ou mentales »96.  

- critère d’éligibilité à l’Incapacity Benefit: « L’ Incapacity Benefit est reservé aux personnes en 
âge de travailler qui ne peuvent travailler en raison de maladie ou de handicap et qui ne sont 
pas éligibles aux allocations de congés maladie - ou dont les allocations de congés maladie 
sont terminées»97  

 
 

b. Comparaisons des chiffres 
 

Pour avoir deux chiffres comparables, le calcul doit être le suivant : 
- France : 786 000 (AAH) + 130 000 (ACTP98):  916 000 
- Royaume-Uni :  2,6M 

 
Le système d’allocations au Royaume-Uni est donc moins strict sur le décompte de ses 
bénéficiaires, ce qui impacte nécessairement les chiffres du chômage – à la baisse. 
 
 

Tableau récapitulatif 
 

 FRANCE Royaume-Uni 
Population 

handicapée active 
900 000 (estimation) 3,8 millions (estimation) 

Nombre de 
personnes 

handicapées ayant un 
emploi 

647 000 1,2 million 

Nombre de 
personnes 

handicapées sans 
emploi 

258 000 (comptabilisées 
comme demandeurs 

d’emploi) 

2,6 millions - dont 1,1 million 
souhaitant travailler (mais non 

comptabilisés comme 
demandeurs d’emploi) 

Nombre de 
personnes touchant 

une allocation 
d’incapacité au travail 

en raison d’un 
handicap 

 

916 000 (AAH et ACTP) 

 

2,6 millions  

        Sources: ANPE et Jobs Today99 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
96 Définition de la COTOREP, Commission technique d’orientation et de reclassement professionnel 
97 «Incapacity Benefit for people of working age who cannot work because of illness or disability and are not entitled to Statutory Sick Pay, 
or Statutory Sick Pay has run out », source : http://www.patient.co.uk/ 
98 Allocation compensatrice tierce personne : pour les personnes handicapées ayant besoin de l’aide d’une tierce personne, l’équivalent au 
Royaume-Uni est le DLA (Disability Living Allowance) 
99 Agence de placement - Source :  http://www.jobstoday.co.uk/ 
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3. Dérive du système britannique d’allocation pour incapacité 
 
 

Evolution du nombre d’allocations pour incapacité (Incapacity benefits) par rapport au nombre 
d’allocations chômage (Unemployed benefits) et au nombre d’allocations parent seul (Lone parent 

benefits) 
 

 
 
 

Le nombre important d’allocataires outre-Manche et la dérive du système d’allocations pour 
incapacité au travail vient d’être mis sur l’agenda politique britannique. Le New Deal pour les 
handicapés (New Deal for Disabled People) ne donnant pas les résultats escomptés, il est question 
aujourd’hui non pas de le retirer mais de l’améliorer. L’idée aujourd’hui est d’introduire les éléments 
qui ont fait le succès des autres New Deals : contrôle et suivi plus stricts et baisse des indemnités le 
cas échéant. 
 
 
B.   Cap emploi (France) vs. New Deal pour les handicapés100 (Royaume-Uni): Qui fait   

mieux?  
 
 

1. Cap emploi : un exemple de targeting français 
 
La France a mis en place un dispositif public d’aide à la recherche d’emploi spécifiquement ciblé sur 
les chômeurs handicapés : Cap emploi. Fin 2000, 116 structures d’Aide à l’insertion (Equipes de 
préparation et de suite du reclassement et Organismes d’insertion et de placement) se sont 
regroupées sous l’appellation Cap Emploi en cosignant des conventions avec l’Etat, l’ANPE et 
l’Agefiph (Association de gestion de fonds pour l’insertion professionnelle de personnes 
handicapées). Ce service gratuit est financé par l’Etat et l’Agefiph et a une mission de service public 
spécialisé, en complément du service traditionnel de l’ANPE.  
 

� � Services proposés : 
- aide au recrutement 
- reclassement des salariés en situation d’inaptitude 
- accompagnement et suivi dans le parcours d’insertion 
- assistance dans les démarches administratives 

 

                                                
100 New Deal For Disabled People 
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� � Résultats encourageants 
En 2004, Cap emploi a accueilli 85 000 chômeurs et a procédé à 46 500 recrutements101 (Cap 
emploi est à un taux de placement de quasiment 50% des chômeurs handicapés). 
Néanmoins, les contrats signés par les chômeurs via Cap Emploi sont dans près de 60% des cas 
des contrats aidés102 : 

- CIE : 31% 
- CES : 14% 
- CEC : 13% 
- Contrats non aidés : 42% 

 
Les employeurs bénéficient en effet d’une prime à l’insertion de �  1 600 pour une embauche en CDI 
ou CDD d’au moins 12 mois, y compris à l’issue d’un contrat d’apprentissage ou de 
professionnalisation. Ils peuvent également toucher une subvention forfaitaire de �  1 525 par période 
de 6 mois pour l’embauche en contrat de professionnalisation d’au moins 12 mois conclu avec un 
jeune de moins de 30 ans103. 
 
 
2. Le New Deal for Disabled People (NDFDP): Volontariat et outsourcing  

 
Contrairement au New Deal Pour les Jeunes, le NDFDP se conclut sur la base du volontariat. Ce 
programme s’adresse aux personnes qui perçoivent des prestations de sécurité sociale en raison 
d’une maladie ou d’un handicap (comme l’Incapacity Benefit) et qui souhaitent travailler. Les services 
de conseil en matière de recherche d’emploi ou de formation sont assurés par des prestataires 
spécialisés dans l’aide au retour à l’emploi des personnes malades ou handicapées. L’Etat 
britannique fait donc appel à des agences privées et invite le candidat à prendre contact avec les 
agences de « Job brokers » (« courtiers de l’emploi ») les plus proches. 
 
Le service est donc externalisé et le demandeur d’emploi handicapé est suivi par son Job broker 
personnel.  
 
Il existe un réseau de 75 Job brokers au Royaume-Uni, afin qu’un candidat ait le choix entre 2 
brokers au moins (le candidat est traité comme un client et choisit le broker qui lui convient le mieux). 
Le Job Broker doit aider – gratuitement puisque cela fait partie du programme – le demandeur à 
mieux évaluer les implications d’une reprise d’emploi en lui fournissant des simulations financières 
personnalisées. Il l’assiste dans sa recherche, le fait bénéficier de sa connaissance du marché local 
de l’emploi, fait valoir ses compétences auprès des employeurs potentiels ainsi que les avantages 
financiers liés à l’embauche d’un travailleur handicapé : 

- l’employeur bénéficie d’une aide à l’embauche pour un temps plein de £ 60 par semaine 
pendant 6 mois (�  87,7) et une subvention de £ 750 (�  1096) pour la formation de 
l’employé 

- l’employeur peut se faire rembourser 100% des coûts d’aménagement pour les 
modifications de poste de travail les plus lourdes 

 
Les Job Brokers sont rémunérés au résultat: 50% lors de l’embauche de leur client, 50% après 6 
mois de permanence dans l’emploi. Les crédits alloués à cette mesure s’élèvent à £120M sur trois 
ans.104 
 
 
 

                                                
101 Source : Rapport annuel 2004 de l’Agefiph 
102 Cf. glossaire en annexe pour les abréviations   
103 Source : ANPE 
104 Si la condition physique d’un ex-candidat au NDFDP se détériore au cours de son contrat de travail, l’intéressé retrouve aussitôt les 
avantages de son statut antérieur. (£ 74,15 par semaine pour une « long term incapacity » – soit £ 3560 par an (�  5 160) vs. �  7 323 par an 
pour l’AAH). Sources : http://www.independentliving.co.uk/ et http://www.sante.gouv.fr/ 
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3. Le Royaume-Uni fait moins bien que la France - Bilan et réaction 
 
 

a. Les NDFDP: un bilan moins bon que les autres New Deals… 
 

 Nombre de personnes ayant retrouvé un 
emploi  

New Deal 18-25 (1998-2005) 526 310 
New Deal 25+ (1998-2005) 747 440 
New Deal 50+ (2000-2005) 137 290 
New Deal Personnes 
handicapées (2001-2005) 

61 610 

         Source : http://www.publications.parliament.uk 

 
 

b. … et moins bon que les résultats de Cap emploi 
 

En comparaison, et même s’il est vrai que les postes créés sont largement subventionnés, Cap 
emploi a réussi à provoquer 46 500 recrutements sur la seule année 2004.  Il trouve en moyenne des 
emplois pour plus de 40 000 chômeurs handicapés par an depuis 2001.105 
 
Pourquoi ?  
L’une des raisons de ce non-succès, invoquée par le gouvernement britannique, est la faiblesse du 
niveau de formation moyen des personnes handicapées, qui constitue un obstacle important à leur 
insertion professionnelle : le pourcentage des personnes sans aucune qualification au sein de la 
population handicapée est plus du double de celui constaté parmi les personnes non handicapées 
(29% contre 12%)106. En réalité, en France également le niveau de formation/étude est faible : seuls 
16% des chômeurs handicapés ont le niveau Bac et plus.107 
 
 

c. Réformes prévues au Royaume-Uni 
 
Le Ministre du Department for Work and Pensions (équivalent du Ministère du Travail et des 
retraites), John Hutton, a présenté en janvier dernier un Green paper dont l©objectif principal est de 
remettre à plat le dossier des handicapés qui est devenu un problème de gestion publique en soi : il 
est anormal que le Royaume-Uni enregistre un nombre aussi élevé d’handicapés ; c’est cela qui fait 
grincer des dents l’opinion publique. Dans son Green paper, l’objectif est donc clair : 

- en amont, une plus grande rigueur sera demandée dans les méthodes d’évaluation des 
médecins lorsqu’ils décident d’attribuer le statut d’invalidité à ceux qui les consultent 

- en aval, faire du nouveau New Deal Pour les Personnes Handicapés un programme 
obligatoire et non plus facultatif, régi par les mêmes devoirs que les autres New Deals 
(contrôle et suivi personnel et sanctions le cas échéant) 

 
Le gouvernement pense ainsi remettre sur le marché de l’emploi, d©ici à dix ans, un million de 
personnes bénéficiaires d©une allocation.  

 
Ce plan doit déboucher sur une loi que le gouvernement espère faire passer en novembre prochain. 
Le gouvernement a le soutien du Trade Union Congress mais est combattu par les associations de 
handicapés qui craignent des mesures trop contraignantes.  
 
 
 

                                                
105 Source : Rapport annuel 2004 de l’Agefiph 
106 Source : Eurostat 2004 
107 La lettre des études de l’Agefiph, septembre 2005 
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V –   Les travailleurs immigrés 
 
 
La France et le Royaume-Uni ont des taux de population immigrée très comparables (environ 10% 
de la population active), ils accueillent tous les deux un groupe ethnique sur-représenté par rapport 
aux autres populations immigrées108, enfin, pour les deux pays, les taux de chômage sont deux fois 
supérieurs aux moyennes nationales. Le Royaume-Uni et la France peuvent donc être comparés.  
 
Malgré ces situations comparables, le Royaume-Uni ouvre ses frontières et clame la nécessité 
économique de cette immigration. Pas la France. Pourquoi ? 
 
 

Panaroma de la situation de l’emploi de la population d’origine immigrée  
en France et au Royaume-Uni 

 
 France Royaume-Uni 
Part des immigrés dans la population active 8,6% 10,5% 
Taux de chômage des immigrés 17,4% 9% 
Nombre de nouveaux entrants immigrés par an 135 395 340 000 
Nombre de work permits délivrés par an 11 437  135 400 
Population immigrée avec un diplôme 12,9% 23% 
Population non-immigrée avec un diplôme 16,9% 18% 
Première catégorie de population d’origine 
immigrée (hors Europe) 

Maghreb (1,4M) Sous-continent 
indien109 (1,1M)  

     Sources : Insee, « Les immigrés en France » (2005) et rapport Dustman et Frabri, Immigrants in the British Labour Market (2005) 
 

  
 
A. Aider l’intégration des actifs d’origine immigrée, sans stigmatiser 
 
Comment traiter la question du chômage de la population active d’origine immigrée ? La question 
intègre forcément la question plus globale de l’intégration de la population d’origine immigrée.  

 
 

1. Ni programme spécifique pour l’emploi ni quotas d’embauche 
 
Le Royaume-Uni a pris le parti de traiter sa population d’origine étrangère comme la population 
native. Point de New Deal, point de subventions spécifiques ni d’emplois aidés. Les minorités sont 
intégrées dans la politique globale de Workfare : tout demandeur d’emploi en difficulté peut 
bénéficier des aides accordées par les dispositifs des New Deals, le targeting ne concerne pas les 
travailleurs d’origine immigrée. Au même titre que les autres, ces derniers peuvent s’inscrire à des 
cours de perfectionnement ou même d’alphabétisation110 si par exemple ils ont des difficultés à lire 
ou écrire la langue anglaise. Un chômeur d’origine immigrée de plus de 55 ans bénéficiera des aides 
du New Deal 50 Plus, celui qui est handicapé rentrera dans le programme New Deal For Disable 
People.  
Pour intégrer, la politique gouvernementale britannique a choisi de ne pas discriminer.  
 
 
2. Mesurer puis cibler 
 
Néanmoins, le gouvernement britannique ne reste pas indifférent face au nombre important de 
minorités ethniques en recherche d’emploi (9% sont au chômage, contre une moyenne nationale de 

                                                
108 Voir détails dans le tableau ci-après  
109 Sous-continent indien : Inde, Pakistan, Bangladesh 
110  http://www.cre.gov.uk/legal/rra_positive.html 
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5%). Ne pas avoir de New Deal spécifique aux minorités ne signifie pas que le gouvernement ignore 
le sujet. 
Plusieurs moyens ont été mis en place, d’une part pour évaluer l’intégration des différentes minorités 
dans le monde du travail, et d’autre part pour soutenir l’intégration de la population active et inactive 
de ces minorités.111  
 
 

a. « Ce qui ne se mesure pas ne se gère pas »112 
 
Au Royaume-Uni, à chaque nouvelle embauche, il est demandé au nouvel employé de remplir un 
questionnaire où, entre autres, celui-ci doit désigner son groupe ethnique. Grâce à ces statistiques, 
le British Labour Force Survey évalue l’intégration des différentes minorités dans le monde du travail. 
On sait ainsi que 20% des minorités britanniques travaillent dans le secteur financier, contre 15% 
pour les Britanniques d’origine113 ! Plus concrètement, connaître l’état des lieux de l’emploi des 
minorités permet de réagir rapidement et, si besoin est, mettre en place des dispositifs adaptés. 
 
En France, il est encore tabou de parler en ces termes et penser demander l’origine ethnique d’un 
travailleur serait rapidement taxé de discrimination. Il n’existe donc pas de statistiques officielles qui 
permettraient de mesurer l’état de l’emploi chez les populations d’origine immigrée. Difficile alors 
pour les entreprises et à fortiori impossible pour le gouvernement de connaître et donc de gérer leur 
ouverture à la diversité ethnique et l’intégration des minorités dans le marché de l’emploi. Si un pays 
ne comptait pas le nombre d’actifs de moins de 25 ans au chômage, comment alors savoir qu’ils sont 
25% sans emploi et comment imaginer améliorer une situation qu’on ignore ? Sans décompte, il 
n’est pas d’amélioration possible. 
 
Néanmoins, des actions pour corriger ce manque et permettre de prendre, chaque année, la photo 
statistique de l’entreprise sont en cours : l’Institut National d’Etudes Démographiques conduit une 
expérimentation auprès de quelques entreprises afin de tester la réception par les salariés du 
principe de l’autodéclaration sur les origines. Après cette phase de recueil d’information, un dispositif 
national d’évaluation pourrait être élaboré. Chaque entreprise pourrait demander à ses salariés de 
répondre à un questionnaire anonyme et d’indiquer si il/elle appartient ou non à une « minorité 
visible »114, ce qui permettrait aux entreprises de comptabiliser la part des minorités dans leurs 
effectifs et à l’Etat d’obtenir un outil statistique viable.  

 
ILLUSTRATION : le groupe Casino prend les devants 
 
Dans le cadre du projet européen « Lucidité » (LUtte Contre l’Ignorance et les DIscriminations dans le Travail 
et l’Entreprise), une analyse de la répartition des ressources humaines selon le sexe et l’origine a été menée 
en 2004 sur 4 sites du groupe. Parallèlement à l’analyse de la catégorie socioprofessionnelle, du type de 
contrats, de l’accès à la formation, du niveau de salaire brut, une analyse patronymique a été réalisée pour 
approcher la diversité des origines de manière plus précise que ne le permet le critère de la nationalité. La 
conduite de cette étude, la première du genre en France, a fait l’objet d’une autorisation spécifique de la 
CNIL (Commission Nationale Informatique et Libertés).115  
 
Cette étude a ainsi permis de constater que les personnes d’origine européenne étaient embauchées en 
majorité en CDD ou CDI alors que les personnes d’origine « extra-européenne » étaient recrutées 
principalement par intérim. Aujourd’hui, le groupe a mis en place un programme de lutte contre les 
discriminations, et a lancé une campagne nationale de recrutement de jeunes diplômés issus des « minorités 
visibles » et a publié 500 offres de stages destinés aux étudiants venant de zones urbaines sensibles.116  

                                                
111 Recommandations de l’Ethnic Minority Employment Task Force, mandatée en 2001 par le Premier Ministre dans le but de dresser un 
état des lieux des minorités dans le monde du travail et de proposer des solutions pour améliorer leur employablité. 
112 Andy Grove, ex-PDG d’Intel 
113 Rapport Dustman et Frabri, Immigrants in the British Labour Market 
114 Ce  terme s’inspire du modèle canadien qui reconnaît et définit ainsi les minorités visibles : « Font partie des minorités visibles les 
personnes autres que les autochtones, qui ne sont pas de race blanche ou n’ont pas la peau blanche » 
115 Sur le site Internet du Ministère de l’emploi de la cohésion sociale et du logement – www.social.gouv.fr 
116 Liaisons Sociales magazine, février 2006 
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b. Au niveau national -  pas de discrimination positive, mais des actions positives ! 
 
Au Royaume-Uni, il n’existe pas de dispositif discriminant, pas d’ « affirmative action », mais des 
méthodes visant à soutenir les initiatives prises pour diminuer les discriminations et inciter les 
minorités à s’intégrer davantage. Une fois encore, l’Etat britannique n’oblige pas les institutions ou 
les entreprises mais incite. L’employeur reste le juge principal des méthodes à adopter.  
 
� � Dans le secteur privé :  
En plus d’encourager le travail indépendant chez les actifs d’origine immigrée, le gouvernement 
encourage la « discrimination zéro » sur le lieu de travail : il suggère par exemple aux employeurs de 
proposer des formations à leurs employés issus d’une minorité pour qu’ils accèdent plus facilement à 
des postes de cadre, ou bien imprimer des offres d’emploi internes de statut cadre dans les langues 
maternelles des minorités.  
 
� � Dans le secteur public : 
Dans l’éducation, chaque année est élu le meilleur professeur issu d’une minorité : c’est le Windrush 
Award. Il est decerné par le Teacher Training Agency à partir des temoignages d’enseignants, élèves 
et parents d’élèves, et récompense un professeur qui inspire le succès à ses élèves117. Ce dispositif 
a pour but non seulement de reconnaitre la valeur de très bons enseignants, mais aussi 
d’encourager les élèves issus des minorités à poursuivre une carrière dans l’enseignement. 
 
Dans le secteur de la justice, de nouvelles mesures sont mises en place pour encourager les 
candidatures dans la magistrature d’un plus grand nombre de personnes issues de l’immigration. Les 
nominations se font toujours au mérite mais le pool à partir duquel elles se font s’est s’élargi. Pas de 
quotas ou de discrimination positive, mais plus d’ouverture et de flexibilité. 
 
“Une fonction judiciaire plus diverse est essentielle si l’on veut que la confiance du public en ses 
juges soit maintenue et renforcée “118,  Lord Falconer of Thoroton, Secretary of State for 
Constitutional Affairs, discours à la conférence annuelle de l’association des magistrats, 26 octobre 
2004 
 
En France, les choses commencent à bouger : 
 
La nouvelle loi sur l’Egalité des Chances119 prévoit quatre mesures principales visant à lutter contre 
les discriminations et à favoriser la diversité dans les entreprises. 
 

1- Le renforcement des pouvoirs de la Halde (Haute autorité de lutte contre les discriminations 
et pour l’égalité). Créée par la loi du 30 décembre 2004, la Halde se voit dotée d’un pouvoir 
de sanction lorsqu’elle constatera des faits constitutifs d’une discrimination (fondée sur 
l’origine, le sexe, le handicap, l’orientation sexuelle ou l’appartenance à une ethnie, une 
nation, une race ou une religion). Son montant ne peut dépasser � 5 000 s’il s’agit d’une 
personne physique et � 15 000 s’il s’agit d’une personne morale. 

2- La légalisation de la pratique du « testing » comme moyen de preuve au pénal de pratiques 
discrimantes. La méthode du testing est très adaptée pour mettre en évidence des 
phénomènes de discrimination à l’embauche. Elle consiste à répondre à des offres d’emploi 
en envoyant des candidatures (CV et lettres) qui sont relativement  identiques et ne diffèrent 
que par une seule caractéristique : la variable à tester. Le testing est légal au Royaume-Uni 
depuis plus de dix ans, depuis trois ans en Allemagne et en Italie. 

3- Le Curriculum Vitae anonyme obligatoire dans les entreprises de plus de 50 salariés 
4- La Charte de la diversité dans l’entreprise (sur les recommandations du rapport de Claude 

Bébéar)120 . La grande idée pour le Gouvernement est de déployer cette charte auprès des 
PME. Cette charte n’a aucun caractère obligatoire aujourd’hui pour les entreprises. 

                                                
117 http://www.direct.gov.uk/ 
118 “A more diverse judiciary is essential if the public©s confidence in its judges is to be maintained and strengthened” 
119 Adoptée le 9 mars 2006 
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La Charte de la diversité dans l’entreprise a été signée par 231 entreprises (Accor, Air Liquide, BNP 
Paribas, France Télévisions, IBM, Ikéa, SNCF, Sodexho etc.) Il s’agit de : 
 

- former les DRH aux enjeux de le non-discrimination 
- faire de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique de diversité un objet de dialogue 

avec les représentants des personnels 
- inclure dans les rapports annuels un chapitre descriptif des actions mises en œuvre et des 

résultats 
 

 

ILLUSTRATION : PSA 
Pour 2006, le groupe s’engage à recruter au moins 45 candidats diplômés des zones urbaines sensibles, 
dont 25 pour des fonctions d’ETAM (Employés Techniciens Agents de Maîtrise) et 20 pour des fonctions de 
cadres. 
Le groupe compte mettre en place un observatoire de la diversité et de l’égalité, qui permettra d’analyser 
les résultats de l’ensemble des suivis statistiques, des tests de processus de recrutement et des enquêtes 
menées en interne. L’entreprise s’engage à présenter annuellement ses résultats.121  
 
 
 

c. Initiatives laissées au niveau local – La discrimination positive à discrétion  
 
Mais au-delà des grandes lignes de conduite conseillées au niveau national pour améliorer 
l’employabilité des actifs et inactifs d’origine étrangère, le Royaume-Uni a pensé qu’il était plus 
judicieux de confier les missions concrètes d’intégration des minorités aux collectivités locales, plus à 
même de cibler les actions à mener (targeting). En effet, depuis les événements de Bradford en 
2001, fort comparables à ceux des banlieues en France de l’hiver 2005, le Royaume-Uni a repensé 
son mode d’intégration des minorités. 
 
RAPPEL : Les émeutes de Bradford de 2001 
 
Du 23 au 25 juin 2001, des émeutes raciales d’une très grande violence ont causé des centaines de blessés 
parmi les policiers et plus d’� 1,5M de dommages. Les villes de Bradford, Burnley et Oldham ont été le théâtre 
d’actes de violence notamment entre groupes pro-nazi et jeunes issus de l’immigration, en majorité du sous-
continent indien. Cet épisode de violence a bouleversé la Grande-Bretagne et conduit à une remise en 
question du mode d’intégration des minorités.  
 
 
Le gouvernement a donc remis en cause les grandes politiques nationales d’intégration et s’est 
concentré sur des efforts concrets au niveau local :  
 
� � Création des Task Forces : 
Equipes composées de représentants du gouvernment, des autorités locales, et des organisations 
sur place, les Task Forces ont pour but de déterminer les causes des tensions raciales (des 
questionnaires sont distribués aux habitants), d’élaborer des plans d’actions concrètes et ciblées, et 
de les mettre en œuvre. Elles interviennent dans tous les domaines de la vie de la ville : l’éducation, 
l’emploi, la culture, etc. Elles existent aujourd’hui dans tout le Royaume-Uni. 

 
� � Création des Local Strategic Partnerships (LSP) : 
Equipes qui ont vocation à évaluer la mise en place des actions des Task Forces tous les 6 mois. 
C’est le gouvernement britannique qui alloue les fonds nécessaires au bon fonctionnement des LSP.  

                                                                                                                                                                
120 Ancien PDG d’Axa Assurance, président de Entreprise et Cité et de l’Institut Montaigne, Claude Bébéar est l’auteur d’un rapport intitulé 
« Des entreprises aux Couleurs de la France » sur la diversité dans les entreprises francaises. Ce rapport mandaté par le gouvenement 
Raffarin en 2004 fait état de la discrimination dans les entreprsises et met en avant des proprositons concrètes pour permettre a plus de 
« minorités visibles » de s’intégrer dans les entreprises 
121 Sur le site Internet du Ministère de l’emploi de la cohésion sociale et du logement – www.social.gouv.fr 
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En 2004, £400M ont été débloqués. Le Royaume-Uni, fidèle à ses principes, évalue 
systématiquement ses actions pour mieux les gérer. 
Forts de leur succès, les LSP existent aujourd’hui dans 88 des localités les plus defavorisées. Celles-
ci bénéficient en plus de fonds supplémentaires par le biais du Neighbourhood Renewal Fund 
(NRF)122. Ce système permet de passer outre la hiérarchie de l’administration et donne la possibilité 
aux localités d’agir rapidement dans leur quartier sans avoir à passer par les instances nationales ou 
régionales. L’objectif est clair : trouver des solutions locales avec un maximum d’efficacité et de 
souplesse, sans attendre l’aval de l’Etat. 
 
ILLUSTRATION : Les « super-schools » de la Burnley Task Force 
 
Un des résultats de l’analyse du rapport de la Burnley Task Force a été que le système éducatif était l’une des 
raisons des nombreuses tensions raciales qui avaient mené aux événements de 2001. Aussi fut-il décidé que 5 
« super-lycées » seraient construits en remplacement des 7 lycées existants. Les 5 lycées seront en réalité 
comme une seule et même école mais séparée en 5 établissements distincts et dispersés sur toute la 
communauté. Le fonctionnement ressemblera en quelque sorte à celui des universités, chaque école ayant sa 
spécialité scolaire – les étudiants souhaitant étudier telle ou telle matière pourront bouger au sein de l’un des 5 
établissements. Chaque école aura ses propres règles et son propre uniforme pour garder une individualité 
propre mais offrira la souplesse au lycéen d’étudier ce qu’il souhaite dès le plus jeune âge. Les lycéens ne 
seront donc plus ghettoisés en fonction du lieu de leur habitation ou des regroupements communautaires au 
sein de la ville, mais en fonction de leur projet  d’avenir et des études qu’ils veulent poursuivre. 
Le coût du projet est estimé à £ 50M. Aujourd’hui, ces vieux lycées sont en cours de démolition (phase 1 du 
projet). D’autres projets similaires devraient voir le jour.  
Encore une fois le gouvernement britannique montre qu’il sait faire des réformes en profondeur et sait répondre 
aux urgences : il n’a pas pommadé le mal mais a littéralement supprimé les institutions obsolètes pour les 
remplacer par un nouveau dispositif nouveau plus adapté aux nouvelles réalités. 
 
 
Ainsi le gouvernement incite-t-il les minorités à s’intégrer en s’appuyant sur les collectivités et en les 
finançant afin qu’elles mettent sur pied des politiques ciblées, concrètes et adaptées à leurs besoins. 
L’Etat soutient mais n’impose pas. 

 
 

B. Stimuler l’immigration des travailleurs qualifiés d’origine étrangère 
 

Le Royaume-Uni va plus loin. Non seulement sa politique d’intégration est innovante, mais en plus,  il 
cherche à s’ouvrir activement à la main d’œuvre étrangère. 
 
 
1. Le Royaume-Uni s’ouvre les vannes 
 
Il n’est pas question de suicide économique. Bien au contraire. Comme tout pays qui se spécialise 
économiquement et sectoriellement123, le Royaume-Uni a besoin de compenser un certain déficit 
de main d’œuvre pour continuer à pourvoir les postes en manque de demandeurs d’emploi. 
Depuis 2001, le gouvernement britannique a décidé de dynamiser l’immigration, immigration 
totalement absorbée par la fluidité du marché du travail. 
 
 
ILLUSTRATION : Les travailleurs immigrés des pays de l’est de l’Union européenne au Royaume-Uni 
– quelques statistiques..  
 
En 2004, le Home Office avait prévu une arrivée des travailleurs des pays de l’est comprise entre 5 000 et 
13 000 personnes. En réalité, ce sont près de 500 000 immigrés qui ont franchi la Manche entre 2004 et 
2006. 

                                                
122 www.neighbourhood.gov.uk 
123 Voir partie I, sous-parties 1 et 2  
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- Part des différentes nationalités dans l’ensemble des immigrés des nouveaux pays membres de l’Union 
européenne : Pologne: 56%, Lituanie: 15%, République tchèque et Slovaquie: 7%  

- Age : 82% de ces nouveaux arrivants ont entre 18 et 34 ans  
- Emplois occupés: essentiellement dans les secteurs primaires et secondaires et cadres intermédiaires 

(informaticiens) 
- Cette immigration ne représente que 0,4% du total de la population active 
- Flux absorbé sans heurt social et sans percée du British National Party (parti de l’extrême droite)  
- Les gains générés par l’apport de cette nouvelle main d’oeuvre: £ 500M de livres au cours de ces 12 

derniers mois 
- Création à Varsovie d’une école formant les dentistes polonais aux spécificités du marché britannique 

(cours d’anglais technique et formation aux pratiques du NHS): arrivée de 230 dentistes polonais en 2005 
pour faire face au manque au Royaume-Uni 

- La Pologne et la Hongrie notamment s’inquiètent du départ d’une population jeune: 3 à 5% des jeunes 
diplômés de ces pays rejoignent le Royaume-Uni.: “Youth drain” 124 

 
 
2. La chasse aux diplômés 
 
Aujourd’hui, au Royaume-Uni, les immigrés sont en moyenne plus diplômés que la population 
générale125 ! C’est que non seulement le Royaume-Uni ouvre ses frontières aux travailleurs, mais le 
gouvernement met en plus l’accent sur l’immigration des actifs à très haut potentiel. Les Britanniques 
poursuivent leur logique d’attirer les meilleurs.  
 
� � Les meilleurs étudiants diplômés : Le Highky Skilled Migrant Programme 
En janvier 2002 a été institué le HSMP (programme pour attirer les travailleurs étrangers spécialisés 
à haut potentiel). Ce programme s’intéresse notamment aux étudiants des meilleurs MBA étrangers. 
Il permet ainsi aux détenteurs de MBA répertoriés par le gouvernement britannique (liste de 50 
Business Schools agréées) non originaires de l’Union Européenne d’obtenir un work permit pour une 
période d’un an sans avoir préalablement décroché un emploi.  
 
Les trois secteurs qui bénéficient le plus de cette immigration économique sont la santé et l’industrie 
médicale, les services informatiques et d’administration, et les services de management. Les trois 
pays qui ont fournissent le plus de migrants sont l’Inde, les Etats-Unis, et l’Afrique du Sud.126 
 
� � Les meilleurs actifs qualifiés : mise en place du système de points 
En mars 2006, le gouvernement a annoncé un nouveau programme d’immigration, basé sur un 
système de points et qui sera mis en place dans le courant de l’année 2007.127 Le but de faire 
correspondre au mieux les demandes du marché du travail britanniques avec l’offre (les travailleurs 
étrangers). Souplesse toujours ! 
 
Ainsi, le Royaume-Uni est devenu l’eldorado des cadres étrangers. Plus encore, 17 des 50 plus 
grosses compagnies de l’indice FTSE sont dirigées par des étrangers. L’immigration française est 
très peu motivée par l’économique : 81 285 titres de séjours ont été délivrés pour motifs familiaux en 
2005, contre seulement 11 437 pour motifs professionnels128 ! 
 
Néanmoins, s’inspirant du succès britannique, le gouvernement français vient de mettre en place une 
nouvelle loi sur l’immigration (adoptée par le Sénat le 17 juin 2006) : cette loi vise à endiguer 
l’immigration clandestine, à limiter le regroupement familial et à encourager l’immigration 
économique. Ce dernier volet de la loi s’inspire directement du système anglais. Il instaure en effet le 
concept d’immigration choisie plutôt que subie, notamment par le biais d’un système d’immigration à 
points appelé « carte talents et compétences » destinée à faire venir les « meilleurs ».  

                                                
124 Sources: Rapport Dustman et Fabri, Immigrants in the British Labour Market; National Statistics; Migration flows from the A8 countries 
to EU 15, European Citizen Action Service 
125 Cf. tableau en début de sous-partie 
126 Source : National Statistics 
127 Pour en savoir plus : http://www.workpermit.com 
128 In Les Echos, 10 février 2006 
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Afin de ne pas ghettoïser les actifs d’origine immigrée, il n’existe pas de New Deals ni d’affirmative 
action pour cette partie de la population au Royaume-Uni. Ils bénéficient des autres New Deals, 
comme les Britanniques d’origine, ceux pour les seniors, pour les jeunes, etc. 
 
En outre, le travail d’intégration est essentiellement relayé aux collectivités locales, plus proches des 
difficultés et besoins des minorités. 
 
Enfin, loin des peurs du « plombier polonais » qui a incité la France à instaurer des mesures 
restrictives d’immigration à l’encontre des nouveaux pays de l’Union européenne (clause de 
sauvegarde)129, le Royaume-Uni poursuit une politique très flexible en matière d’immigration et ouvre 
ses frontières aux travailleurs qualifiés pour faire face aux besoins de certains secteurs de 
l’économie britannique.  
 
L’immigration est un facteur de croissance – cette vision est une idée consensuelle au Royaume-Uni, 
acceptée par l’ensemble des acteurs de la vie publique britannique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
129 La Convention Schengen comprend une clause de sauvegarde. Lorsque l’ordre public et la sécurité nationale l’exigent une partie 
contractante peut décider de mettre en œuvre durant une période limitée des contrôles aux frontières internes 


